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N°   31    – Eglise Notre-Dame des Miracles. Approbation du projet architectural et 
technique et du plan de financement prévisionnel. Demandes de subventions. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du Conseil Municipal du 10 juillet 2008, la Ville décidait de lancer une 

étude pour définir le projet architectural et technique concernant la restauration du porche de l’Eglise 
Notre-Dame des Miracles, monument classé. 

 
Le programme des travaux porte sur l’avancée des piles du XVème siècle, la façade en 

retrait avec les deux portes du XVIème siècle et sa baie supérieure du XIXème siècle. Ces parties ont été 
« miraculeusement » épargnées par l’incendie consécutif au bombardement de 1940. Vers 1960, le 
porche a été intégré dans une construction contemporaine due à l’architecte Pierre LABLAUDE. 

 
Après mise en concurrence, le projet architectural et technique, confié au Cabinet B.M.H., 

M. Jean-Jacques SILL, Architecte en Chef des Monuments Historiques, a été remis à la Ville fin 
février 2009. Ce projet préconise le principe d’une cristallisation qui consiste en une sauvegarde des 
vestiges en leur état actuel. Le choix de la solution de cristallisation des pierres sculptées est une 
opération positive nécessaire et indispensable à la conservation de l’édifice. Pour la première fois de 
son histoire, le porche fait ainsi l’objet de travaux conservatoires. 

 
Cette opération n’a aucun caractère définitif et n’interdit pas toute orientation nouvelle en 

matière de restitution des sculptures pour les années à venir. 
 
Il prévoit par ailleurs une option pour la restitution des moulures et sculptures en partie 

supérieure de la pile sud-est afin de redonner son profil et son élancement au couronnement remplacé 
en 1960. 

 
Le coût estimatif global incluant l’option est évalué à 230 000 € T.T.C. 
 
Le plan de financement prévisionnel de la restauration du porche de l’Eglise Notre-Dame 

des Miracles est le suivant : 

- Coût estimatif de la restauration 
(honoraires révisions compris) 
valeur actuelle avec l’option................................. 192 307,69 € H.T. 230 000 € T.T.C. 
- subvention sollicitée de l’Etat (D.R.A.C.) ..........   76 923,08 € H.T. 
(40 % du coût H.T.) 
- subvention sollicitée du Département .................   38 461,54 € H.T. 
(20 % du coût H.T.) 
- part de la Ville ..................................................   76 923,07 € H.T.   92 000 € T.T.C. 
 
Le budget nécessaire à cette opération, ouvert en partie sur 2009, sera complété du budget 

à ouvrir en 2010. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le projet architectural et technique de restauration du porche de l’Eglise 
Notre-Dame des Miracles en incluant l’option, pour un montant de 230 000 € T.T.C. ; 

2°) approuver le plan de financement prévisionnel de la restauration du porche de l’Eglise 
Notre-Dame des Miracles ci-dessus présenté ; 

3°) solliciter, auprès de l’Etat et des collectivités territoriales susceptibles de financer cette 
opération, les subventions les plus favorables ainsi que l’autorisation de préfinancement par la 
Ville ; 

4°) déléguer M. le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et signer au nom de la 
Ville tout document relatif à cette opération ; 

 
5°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget 

de la Ville, fonction 324, articles 2313, 1321 et 1322, opération 05A 487, T.S. 910 et 540. » 
 

ADOPTE PAR 52 VOIX CONTRE 3. 
 
 
N°   32    – Conservatoire de Musique, de Danse et de Théâtre d’Orléans. Partenariat 

pédagogique avec la Ville d’Olivet. Approbation d’une convention. 

Mme HEAU, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre des cursus d’études, le Conservatoire de Musique, de Danse et de Théâtre 

d’Orléans dispense une formation aux élèves inscrits en Cycle d’Enseignement Professionnel Initial 
Théâtral (C.E.P.I.T.). Cette formation comporte leur préparation à la pratique professionnelle avec la 
réalisation de projets artistiques, sous la conduite de leurs professeurs et d’artistes invités. 

 
Pour l’année scolaire 2008-2009, ces derniers travailleront sur la pièce de Valère 

NOVARINA, intitulée « l’opérette imaginaire », dont la présentation publique gratuite sera effectuée 
en trois fois, les 15 et 16 mai à Olivet, puis le 10 juin 2009 à Orléans. 

 
La Ville d’Olivet est partenaire de ce projet avec la mise à disposition gratuite de l’espace 

Aignan Thomas Desfriches du 11 au 16 mai 2009, et la prise en charge financière de l’accueil de trois 
artistes invités pendant deux jours et deux nuits en mai. 

 
La Ville d’Orléans assure la prise en charge financière des frais pédagogiques et de 

communication, dans le cadre de la subvention versée par le Ministère de la Culture pour les études 
des élèves inscrits en C.E.P.I.T. 

 
Pour la réalisation de ce partenariat, une convention a été rédigée. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culturelle, Relations Extérieures 
et Tourisme », il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver la convention à passer avec la Ville d’Olivet définissant les engagements de 
chacune des parties pour le projet artistique « l’opérette imaginaire  » dans le cadre de la 
formation C.E.P.I.T. proposée par le Conservatoire d’Orléans  ; 
 

2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits inscrits à cet effet au 

budget de la Ville, fonction 311, articles 611 et 74718, T.S. 553. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   33    – Muséum. Adhésion de la Ville à l’association ECSITE. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’association ECSITE (European Network of Science Centres and Museums) est une 

association internationale à but non lucratif regroupant en Europe 180 musées scientifiques, centres 
scientifiques, muséums d’histoire naturelle, zoos, aquariums, universités dont 25 organismes français 
(Cité de l’Espace à Toulouse, Cité des Sciences et de l’Industrie à Paris, C.N.A.M. à Paris, Université 
Pasteur à Strasbourg, aquarium Nausicaa à Boulogne…). 

Cette organisation unique en son genre a pour but de renforcer les échanges entre ses 
adhérents dans le but de promouvoir une culture scientifique auprès d’un large public, et notamment la 
jeune génération par le biais d’expositions accessibles, interactives, et de programmes élaborés au 
niveau européen. 

Cette structure favorise la coopération entre institutions qui peuvent concevoir et réaliser 
des expositions d’envergure bénéficiant des meilleures ressources scientifiques, documentaires et 
muséographiques et permettant aussi l’accès à des financements européens. 

ECSITE, dont le siège est à Bruxelles, représente ses membres auprès des institutions 
européennes et organise chaque année un symposium réunissant un millier de participants (cette année 
à Milan). 

Le muséum d’Orléans dont la politique de sensibilisation du public aux grands enjeux 
environnementaux correspond aux buts de ECSITE bénéficierait, par son adhésion, d’une intégration 
dans un réseau européen et mondial de premier ordre, lui procurant ainsi des contacts valorisant au 
sein de la communauté scientifique et muséologique internationale. 

Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations extérieures et 
Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’adhésion de la Ville d’Orléans à l’association ECSITE ; 
 
2°) verser une cotisation annuelle fixée pour l’année 2009 à 345 € ; 
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3°) imputer la dépense correspondante sur le crédit inscrit au budget de la Ville, fonction 
322, article 6281, T.S. 545. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE - HYGIENE PUBLIQUE - EAU 

N°   34    – Bras des Montées. Entretien des berges. Approbation d’une convention à 
passer avec l’Association Syndicale de la Rivière du Loiret. 

Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La rivière le Loiret et ses affluents, dont les principaux sont le Dhuy, l’Ousson et la 

Marmagne, appartiennent au bassin versant Dhuy-Loiret. Ils forment un vaste réseau hydrographique, 
qui s’étend sur une surface de 330 km2, entre la rive sud de la Loire et le plateau de Sologne. 

 
La gestion et l’entretien de l’ensemble de ces cours d’eau relèvent de plusieurs structures, 

à la fois intercommunales et associatives. 
 
Le Syndicat Intercommunal du Bassin du Loiret (S.I.B.L.) regroupe dix-huit communes 

du Val d’Orléans, et assure l’aménagement et l’entretien du lit des rivières du bassin versant.  Cette 
structure réalise des travaux hydrauliques, assure la gestion des ouvrages de retenue d'eau sur le Dhuy 
et entretient les berges des rivières. Son espace d’intervention comprend le bassin versant Dhuy-Loiret 
dans sa totalité, ainsi que la partie domaniale de la rivière du Loiret, par convention passée avec l’Etat 
en 1951. 

 
L’Association Syndicale de la Rivière du Loiret (A.S.R.L.) rassemble les propriétaires 

riverains des bords du Loiret non domanial et de ses affluents. Cette association a été créée 
spécialement pour assurer la gestion des vannages et l’entretien de la rivière, afin de maintenir le bon 
écoulement des eaux. Son espace d’intervention comprend la  partie privative du Loiret et ses 
affluents, tels que les Bras des Montées, du Couasnon, de la Reine Blanche et de la Fontaine. 

 
Les rives du Bras des Montées, situées à la fois sur le domaine public et privé de la Ville 

d'Orléans, ont fait l'objet, en 1999, de travaux de réhabilitation par génie végétal sur environ 800 
mètres de longueur. 

 
A l’issue de ces travaux, l’entretien des berges du Bras des Montées a été confiée à 

l’A.S.R.L. en raison de sa proximité et de sa bonne connaissance de terrain. Une convention entre la 
Ville d’Orléans et l'A.S.R.L. a donc été signée le 5 novembre 1999,  et reconduite le 22 mai 2006 pour 
trois ans. 

 
Sur la base de cette convention, la Ville souhaite de nouveau confier à l'A.S.R.L., 

l'entretien régulier des rives du Bras des Montées, propriétés de la Ville, sur le tronçon compris entre 
le pont des Montées et la confluence avec la rivière le Loiret. Cet entretien a minima relève en effet de 
chaque propriétaire. 
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Il s’agit d’un entretien courant destiné à assurer l'enlèvement des végétaux au niveau des 
berges ainsi que des branches tombées à l'eau, qui pourraient nuire au bon écoulement des eaux. 

Pour ce faire, une nouvelle convention est proposée. 
 
Le travail annuel à réaliser a été évalué à 180 heures, pour un coût de 3 000 € (15 € à 17 € 

du coût de l’heure en 2006). Cette somme ne sera pas dépassée annuellement au cours de la période de 
la convention. 

 
Le décompte des frais, justifiant le coût et la nature des travaux réalisés, ainsi que le 

nombre d'heures effectuées, devront être fournis à la Ville au 1er décembre de l'année en cours, pour 
obtenir le paiement des travaux. 

 
En cas de travaux exceptionnels (taille des arbres morts ou menaçants), la Ville et 

l’A.S.R.L. décideront ensemble de la marche à suivre. Ces travaux pourront notamment être pris en 
charge par le S.I.B.L., qui dispose de moyens matériels suffisants pour ce type de prestation. 
 

La convention est conclue pour une durée d’une année, renouvelable deux fois par tacite 
reconduction. 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver les termes de la présente convention à passer avec l'A.S.R.L. pour les 

travaux d'entretien courant des berges du Bras des Montées, propriétés de la Ville d’Orléans, 
pour une durée d’un an, renouvelable deux fois par tacite reconduction ; 
 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 830, article 611, T.S.121. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   35    – S.A.G.E. Dhuy-Loiret. Approbation d’une convention de participation 

financière à passer avec la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de 
Loire ». 

Mme CUGNY-SEGUIN – Je vous propose d’approuver la convention avec la 
Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » dans le cadre du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) et de l’accompagnement de la Commission Locale de l’Eau (C.L.E.). 

 
Mme NOEL – Je voudrais juste faire une remarque : on n’a jamais les conventions. On 

nous demande d’approuver quelque chose que l’on n’a pas ! 
 
M. le Maire  – Les conventions sont mises à disposition. Ecoutez, on ne va pas faire du 

gaspillage … 



- Séance du vendredi 27 mars 2009 - 

- 650 - 

Mme NOEL – Je ne vous demande pas de faire du gaspillage de papier. 
 
M. le Maire  – 55 exemplaires d’un document énorme. 
 
Mme NOEL – Vous l’envoyez par mail et la dématérialisation dans ce cas là, cela 

fonctionne. C’est très difficile de se déplacer lorsqu’on travaille M. le Maire. 
 
M. le Maire  – La grande tradition est que cela est mis à disposition dans une salle et 

chacun peut consulter, s’il le désire. 
 
Mme NOEL – Excusez-moi, j’ai connu d’autres municipalités et d’autres 

fonctionnements ! 
 
 
Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par arrêté préfectoral en date du 14 janvier 1999, M. le Préfet a défini le périmètre à 

l’intérieur duquel un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) doit être instauré 
pour la rivière le Loiret. Ce périmètre, correspondant au bassin versant de la rivière, regroupe 21 
communes, dont une partie du territoire de la commune d’Orléans (quartiers Saint-Marceau et la 
Source). 

 
L’objectif du S.A.G.E. est de mettre en place une gestion équilibrée de la ressource à 

l’échelle du bassin versant du Loiret, de manière à satisfaire ou concilier les différents usages de l’eau. 
Il s’agit notamment de restaurer la qualité des eaux de surface, souterraines et des zones humides. 

 
L’élaboration d’un S.A.G.E. comprend quatre phases : 
- phase n° 1 : état des lieux / diagnostic (achevée), 
- phase n° 2 : détermination des scénarios tendanciels et des scénarios contrastés 

(achevée), 
- phase n° 3 : détermination de la stratégie globale (achevée), 
- phase n° 4 : élaboration du projet de document final (en cours). 
 
Pour ce faire, une Commission Locale de l’Eau (C.L.E.) a été créée par arrêté préfectoral 

en date du 26 octobre 1999. Cette commission regroupe les services de l’Etat, les collectivités 
territoriales, les usagers de l’eau et les associations de protection de l’environnement. 

 
La Ville est membre de la C.L.E., organe décisionnel du S.A.G.E., dont la mission 

principale dans un premier temps est de soumettre à l’approbation de l’autorité préfectorale les 
orientations et programmes du S.A.G.E. et dans un second temps, la C.L.E. sera chargée de 
l’application de ces orientations. 

 
La C.L.E. n’est pas dotée de la personnalité juridique et ne peut donc pas être maître 

d’ouvrage des études ou travaux réalisés dans le cadre du S.A.G.E.. Il était donc nécessaire qu’une 
structure, ayant ces compétences, assure les missions d’ordre juridique et de gestion administrative et 
financière. La Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » (AgglO) a accepté d’assurer 
ces missions. Un protocole d’accord a donc été signé en février 2001. 
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Pour fonctionner et financer les études propres à la réalisation du S.A.G.E., des moyens 
financiers sont nécessaires et sont évalués à 22 838,48 € par an. 

 
Une règle de répartition, basée sur la superficie des territoires inscrits dans le périmètre du 

S.A.G.E. et le nombre d’habitants des communes, a été approuvée par les instances de la C.L.E. Une 
convention de participation financière a été signée par chaque commune du S.A.G.E. en 2002 pour 
une durée de cinq ans, prolongée d’un an. Cette convention  est arrivée à son terme le 31 décembre 
2008, date à laquelle il était prévu que les travaux du S.A.G.E. soient terminés. 

Cependant, le projet de  document doit être soumis à l’approbation des membres de la 
C.L.E. au cours du second semestre 2009. Cette année sera également consacrée à la recherche de 
partenaires financiers pour la mise en œuvre du programme d’actions, à la recherche d’une future 
structure porteuse et à la création d’un tableau de bord de suivi des actions. 

 
Le projet de document final devait être déposé en Préfecture pour ensuite être soumis à 

enquête publique avant son approbation par M. le Préfet en 2010. 
 
L’AgglO a accepté d’assurer ces missions pour les années 2009 et 2010 dans l’attente de 

la désignation d’une structure porteuse du S.A.G.E. C’est pourquoi, une nouvelle convention de 
participation financière est proposée, pour une durée de deux ans, sur la même base de répartition que 
la précédente. 

 
Le montant de la participation annuelle de la Ville d’Orléans s’élève à 10 019,73 €, dont le 

versement devra s’effectuer en une seule fois avant le 30 avril 2009 et le 30 avril 2010. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les termes de la convention de participation financière à passer avec la 
Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » dans le cadre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux ; 

 
2°) déléguer M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 831, article 6558, T.S. 121. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   36    – Risque inondation. Gestion. Années 2009-2010. Approbation d’une 

convention à passer avec le Centre Européen de Prévention du Risque 
Inondation. 

Mme d’AUX – Il s’agit d’approuver les termes d’une convention à passer avec le Centre 
Européen de Prévention du Risque Inondation (C.E.P.R.I.). Il se trouve que l’on a une volonté de 
politique forte d’avoir des actions pour promouvoir cette résilience à l’inondation et le C.E.P.R.I. a 
aussi des travaux dans ce sens. Leurs travaux pourraient nous aider dans quatre axes. 
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Premier axe. Dans le cadre du Festival de Loire, la Ville a été retenue pour l’organisation 
d’un colloque européen puisque nous sommes la seule ville en France, avec l’Agglomération 
d’ailleurs, à participer à ce projet européen. Donc, un colloque aura lieu le 26 septembre sur le 
thème suivant : « Nouvelle Orléans, Katrina, retour d’expérience et résilience ». 

 
Deuxième axe. Il est possible maintenant avec la loi de modernisation de la sécurité civile 

de mettre en place une réserve communale de sécurité civile et donc de faire appel à des gens qui sont 
formés et qui apportent leur aide, qui encadrent des bénévoles et qui vont aider le Maire et le Préfet 
pour qu’avant, pendant et après la crise, les effets de l’inondation soient les plus réduits possibles. 
C’est en fait envisager une nouvelle gouvernance de l’inondation et c’est donc important de 
s’appuyer sur la population pour en faire les acteurs. 

 
Troisième axe. La réduction de la vulnérabilité pour nos quais. Je ne sais pas si vous vous 

souvenez, mais quant il y a eu cette inondation en 2003, La Loire avait affleuré les quais. Si jamais 
elle montait plus haut, on aurait, pour les quais nord, à peu près 2 000 personnes qui seraient 
impactées. Donc, on voudrait que le C.E.P.R.I. nous fasse une étude coûts-bénéfices. On a consulté 
des entreprises et les digues mobiles coûtent assez chères : à peu près un million d’euros. Est-ce 
intéressant pour la Ville ? Parallèlement, l’Agglomération fait un diagnostic sur les réseaux 
d’assainissement. Est-ce intéressant de mettre des digues qui empêchent La Loire de monter ? C’est 
un peu complexe et on a besoin des compétences du C.E.P.R.I. pour cela. 

 
Le dernier axe est qu’il se trouve que parmi le personnel de la Ville, 26 % des agents, soit 

à peu près 600 à 700 agents, habitent en zone inondable. Cela veut dire qu’en cas de crue majeure, 
forcément ces personnes ne sont plus disponibles pour la mairie puisqu’ils s’occuperont de leurs 
biens et de leur famille. L’Agence de l’Eau avait mis en place un plan familial de mise en sûreté qui 
est un document assez important et que l’on ne peut pas distribuer aux agents et aux habitants comme 
cela pour qu’ils mettent leurs biens en sécurité et qu’ils se préparent à une éventuelle inondation. 
Donc, le C.E.P.R.I. nous aiderait à former une personne de la Ville d’Orléans qui ferait des 
formations pour tous ces agents pour les rendre les plus résilients possibles au phénomène 
d’inondation et du coup qu’ils soient plus disponibles pour la population qui en aurait besoin. 

 
Je suis allée un peu vite parce qu’il est tard, mais voilà en quelques mots la convention 

que l’on voudrait passer avec le C.E.P.R.I. 
 
M. GRAND – Je voudrais poser une première question. Lors des réunions pour le très 

grand équipement sportif, je me suis aperçu qu’il avait été transformé en future Aréna et je voulais 
savoir si c’était dû à un accord passé avec la marque de maillot de bain, au cas où le grand 
équipement se retrouve sous l’eau en cas de risque d’inondation ! 

 
Plus sérieusement, je trouve que le travail de Mme d’AUX, et on en a déjà parlé en 

commission, est en effet très intéressant. Cela m’amène évidemment à la question de l’installation de 
ce grand équipement à l’Ile Arrault. En commission, Mme d’AUX nous a expliqué qu’en cas 
d’inondation, dont en particulier l’Ile Arrault, il y aurait 20 000 personnes qui seraient à la rue 
malheureusement, que 6 000 d’entre elles, d’après la Sécurité Civile, n’auraient pas de possibilité de 
se loger puisqu’elles n’auraient pas d’amis ou de famille pour les loger et que 2 500 aujourd’hui 
n’avaient aucune solution. C’est-à-dire que le travail qui va être fait là va aussi servir à trouver des 
solutions pour ces personnes et en particulier au sud de La Loire. Ma question est de savoir, sachant 
que généralement, ce sont les équipements sportifs qui sont réquisitionnés en cas d’inondation, 
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pourquoi aller implanter un équipement sportif en zone inondable ? Je vous remercie. 
 
M. le Maire  – Si vous voulez dire que l’équipement pourrait être construit ailleurs de 

telle sorte qu’il pourrait accueillir des personnes impactées par l’inondation, je crois que l’on ne peut 
pas faire un choix de projet comme celui-là sur un paramètre de cet ordre. Je crois que ce n’est pas 
logique. 

 
L’équipement là où on le prévoit est en zone B3 au titre du P.P.R.I., donc il n’est pas dans 

la zone d’expansion des crues. Et le B3, c’est exactement la classification du Zénith. 
 
Le risque inondation, encore une fois, c’est extrêmement important, et vous savez que l’on 

est là aussi volontaire en la matière parce qu’on craint que ce risque n’arrive un jour. Comme je 
n’arrête pas de le dire, s’il arrivait demain matin, on n’est pas prêt. Il y a toujours 50 000 choses à 
faire avant et donc cela passe toujours après tout ! Et comme après, on n’a plus le temps, et bien on 
ne s’en occupe jamais. Donc j’ai donc voulu que l’on s’en occupe vraiment. Je remercie d’ailleurs 
Anne d’AUX qui a travaillé sur ce dossier et sur cette convention avec le C.E.P.R.I. Beaucoup de 
travail a déjà été fait, notamment avec la Préfecture. Il y a des groupes de travail qui ont vraiment 
bien avancé. Quand je dis qu’on n’est pas prêt, c’est que l’on n’a pas tous les éléments et quand on 
est en situation de gestion de crise, c’est l’élément faible qui est déterminant. On peut avoir bordé 
95 % du problème, si on n’a pas bordé les 5 % restants, c’est là où on va avoir le problème et les 
difficultés. Alors, c’est bien d’en border 95, mais c’est d’ailleurs le problème de l’inondation, elle va 
commencer quelque part sur un point faible ! Cela se passe toujours comme cela. Donc, il faut que 
l’on soit prêt à 100 %, ce qui n’est pas encore le cas. 

 
A propos de l’Aréna, j’ai effectivement appris que c’était une marque, comme vous le 

dites. Je ne le savais pas. On en apprend tous les jours, vous savez. 
 
(réaction hors micro dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – Et oui, je suis désolé. Je l’ai peut-être su mais je l’ai oublié. 
 
Mme HEAU – Cela me fait de la peine ! 
 
M. le Maire  – Le problème des maillots de bain est quand même tout à fait majeur ! 
 
Mme d’AUX – Je voudrais juste rassurer M. GRAND. En cas d’inondation, il n’y a pas 

que la Ville d’Orléans qui est impactée. Au niveau de la Préfecture, cela va être géré de façon bien 
plus globale et il y aura d’autres communes au nord d’Orléans qui pourront nous accueillir. 

 
M. le Maire  – Avec les travaux que l’on mène avec la Préfecture aujourd’hui, il y a eu 

tout un travail d’évaluation, de recensement des équipements disponibles, ainsi que d’aménagements 
des équipements. On est dans la phase de dire à la Préfecture : pour ce qui concerne Orléans, on a 
besoin d’un certain nombre de lieux d’accueil supplémentaires par rapport à la situation, si elle était 
totalement catastrophique. 

 
Je vous propose donc de vous prononcer sur cette délibération. 
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Mme d’AUX, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de son Agenda 21 et d’un projet européen, la Ville s’engage à réduire la 

vulnérabilité de son territoire face au risque inondation. A ce titre, le Centre Européen de Prévention 
du Risque Inondation (C.E.P.R.I.) a été sollicité pour accompagner la Ville dans la gestion du risque 
inondation sur la période 2009-2010. Pour cette collaboration, une convention signée entre la Ville et 
le C.E.P.R.I. est proposée sur les axes suivants : 
 

Axe 1 : Culture du risque sur le retour d’expérience de la Nouvelle Orléans 
 

En mai 2007, la Ville a été retenue pour participer au programme européen INTERREG 
« Flood Resilien City » (F.R.C.) qui porte sur le thème de la résilience des villes face au risque 
d’inondation. Ce projet associe six pays partenaires : Belgique, Allemagne, Angleterre, Irlande, Pays-
Bas, France. Orléans est la seule ville de France, à côté de la communauté d’Agglomération 
« Orléans-Val de Loire » et du Département du Loiret, à participer à cette dynamique européenne. Le 
programme, qui court sur la période 2007-2012 et qui se traduit concrètement par une aide financière 
des projets à hauteur de 44 % est fondé sur les principes de : 

- coopération transnationale sur la thématique de la résilience au risque inondation, 
- comparaison de pratiques, 
- développement d’approches innovantes communes. 
 
Dans le cadre de ce projet, la Ville s’est engagée à accueillir nos partenaires européens du 

mercredi 23 au vendredi 25 septembre lors du prochain Festival de Loire 2009 avec l’organisation 
d’un colloque le jeudi 24 septembre 2009. La Ville sera appuyée par le C.E.P.R.I. pour déterminer le 
contenu des interventions qui seront organisées sur la thématique : « Nouvelle Orléans, Katrina, retour 
d’expérience et résilience » 
 

Axe 2 : Aide à la mise en œuvre de la Réserve Communale de Sécurité Civile (R.C.S.C.) 
 
La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 a créé un nouvel outil de 

mobilisation civique, ayant vocation à apporter un soutien et une assistance aux populations. 
 
La réserve communale de sécurité civile est chargée d’apporter son concours au maire 

dans les situations de crise, mais aussi dans les actions de préparation et d’information de la 
population, comme dans le rétablissement post-accidentel des activités. L’objectif de la Ville est de 
créer sa réserve communale de sécurité civile pour répondre aux attentes des sinistrés, être vecteur des 
messages de la collectivité, soulager les services municipaux et encadrer les bénévoles en cas de crise. 
 

Axe 3 : Réduction de la vulnérabilité de la Ville sur les quais nord 
 
Les quais nord d’Orléans sont très vulnérables et cela même pour des petites crues. 
Ainsi dès la cote de 3,80 m à l’échelle du pont George V, la voirie des quais nord est 

impactée par une inondation. Plus de 2 000 personnes seraient touchées par une crue majeure dans 
cette zone géographique. La Ville a étudié la possibilité d’équiper les quais nord en digue mobile. Un 
inventaire des dispositifs présents sur le marché a été réalisé ainsi que le chiffrage d’une telle 
acquisition. Pour finaliser cette réflexion, la Ville souhaite que le C.E.P.R.I. réalise une analyse 
« coûts-bénéfices ou avantages/inconvénients », afin d’évaluer l’opportunité de l’achat de digues 
mobiles pour protéger les quais nord. 
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Axe 4 : Réduction de la vulnérabilité des agents habitant en zone inondable 
 

Le Plan Familial de Mise en Sûreté (P.F.M.S.) est un guide qui a été élaboré par l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne. Ce document a été conçu pour aider les particuliers installés en zone 
inondable à faire face à la crise en cas d’inondation. Pour mémoire, 26 % des agents de la Ville 
habitent en zone inondable, soit plus de 700 agents. Il est donc essentiel que ces agents puissent 
s’organiser et réagir au mieux face à une crue, afin d’être le plus rapidement opérationnel pour 
contribuer aux missions de la Ville en cas de crise majeure. La Ville souhaite que soit élaboré par le 
C.E.P.R.I. une formation à destination des agents sur les bases du P.F.M.S. Un animateur interne sera 
formé par le C.E.P.R.I. et assurera ensuite la formation des agents. 
 

Le montant total de la convention entre la Ville d’Orléans et le C.E.P.R.I. s'élève à une 
somme de 29 000 €, au titre des années 2009 et 2010, dont 10 000 € sont dédiés au projet Flood 
ResilienCity du programme INTERREG IV B. Les montants annuels s'établissent selon la prévision 
suivante : 14 000  € pour la première année et 15 000 € pour la seconde année. 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les termes de la convention à passer avec le C.E.P.R.I., afin de déterminer 
les engagements des parties pour la gestion du risque inondation sur la période 2009-2010 ; 
 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 

 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 830, articles 2031 et 611, programme 08B270, T.S. 121. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   37    – Plan Loire Grandeur Nature 2007-2013. Démarche industrielle de réduction 

de la vulnérabilité aux inondations des activités économiques. Attribution 
d’une subvention à l’Etablissement Public Loire. Approbation d’une 
convention de partenariat. 

Mme d’AUX – On est toujours dans la résilience à l’inondation. On parle souvent de 
compétitivité du territoire, mais en cas de crue majeure, notre territoire pourrait être moins compétitif 
que d’autres. 

 
Or, dans le Plan Loire Grandeur Nature, il y a un volet qui doit renforcer la compétitivité 

du territoire justement avec une démarche industrielle de réduction de la vulnérabilité. Nous allons 
donc répondre à la sollicitation de l’Etablissement Public Loire, qui est le maître d’ouvrage de ce 
volet du Plan Loire Grandeur Nature. Un budget de 7 500 € va ainsi permettre la réalisation de 10 
diagnostics parmi les 600 entreprises en zone inondable de la Ville d’Orléans. Ce n’est qu’un début, 
mais il faut bien commencer un jour. 

 
Il est donc proposé à l’Etablissement Public Loire une vingtaine d’entreprises et le 

cabinet retenu ira solliciter ces 20 entreprises de façon à savoir quelles sont les 10 qui veulent jouer 
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le jeu et ainsi faire ce diagnostic afin de mettre en place les actions nécessaires  pour augmenter leur 
résilience. De son côté, l’AgglO va également passer une délibération au prochain Conseil pour une 
quarantaine de diagnostics. 

 
Des fonds F.E.D.E.R. ainsi qu’une aide de la Région ont été obtenus pour participer au 

coût de ces diagnostics. 
 
M. LEBRUN – Je voulais savoir si les entreprises étaient mises à contribution 

financièrement. 
 
Mme d’AUX – Non, pas du tout, le diagnostic ne coûtera rien aux entreprises. 
 
D’autre part, un groupe de travail va se réunir avec la Direction du Développement 

Economique pour recenser, à l’aide de critères, les entreprises susceptibles d’être les plus 
intéressantes en cas de crue et dont on aurait le plus besoin. 

 
 
Mme d’AUX, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Un volet du Plan Loire Grandeur Nature 2007-2013 est intitulé «  Démarche  industrielle 

de réduction de la vulnérabilité aux inondations des activités économiques ». L’enjeu essentiel de la 
démarche est de réduire la vulnérabilité des entreprises, des filières et zones d’activités du bassin de la 
Loire de façon significative et de renforcer ainsi la compétitivité ligérienne des acteurs économiques. 

 
L’Etablissement Public Loire a sollicité les collectivités pour qu’elles contribuent au 

financement de diagnostics d’entreprises situées en zone inondable. Aussi, la ville d’Orléans a 
souhaité participer à la réalisation de cinq diagnostics. 

 
Le coût d’un diagnostic est de 3 000 €, mais le Fonds Européen de Développement 

Régional (F.E.D.E.R.) prend en charge la moitié de ce montant, ce qui ramène le coût à 1 500 € par 
diagnostic. De plus, chaque fois qu’une collectivité finance un diagnostic, la Région finance un 
diagnostic supplémentaire. Ainsi, dans ce cadre en 2009, dix diagnostics pourront être réalisés sur les 
600 entreprises Orléanaises situées en zone inondable. 

 
Pour information, la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » financera 

également 40 diagnostics sur son territoire pour l'année 2009. 
 

Des budgets complémentaires pourraient être alloués pour cette démarche les années 
suivantes, l’objectif de l’Etablissement Public Loire étant de réaliser 3 000 diagnostics à l’échelle du 
bassin de la Loire à échéance 2013. 

 
Pour concrétiser le versement de la subvention de la Ville à l’Etablissement Public Loire 

et les modalités de réalisation des diagnostics, une convention de partenariat est proposée. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les termes de la convention à passer avec l’Etablissement Public Loire, afin 
de définir les engagements des parties dans le cadre de la démarche industrielle de réduction de 
la vulnérabilité aux inondations des activités économiques inscrite au Plan Loire Grandeur 
Nature 2007-2013 ; 

 
2°) décider du versement d’une subvention de 7 500 € à l’Etablissement Public Loire pour 

participer à dix diagnostics ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 830, article 65748, T.S. 121. » 
 

ADOPTE PAR 52 VOIX. 
IL Y A 3 ABSTENTIONS. 

 
 

M. le Maire  - J’ai une bonne nouvelle, mes chers collègues, nous avons passé la moitié 
des délibérations. Je suis sûr que cela vous redonne une pêche d’enfer ! 
 
 
N°   38    – Agenda 21. Associations oeuvrant dans le domaine du développement 

durable. Approbation d’une charte d’engagement. 

Mme CUGNY-SEGUIN – Dans le cadre de l’Agenda 21 et afin de renforcer le 
partenariat avec les associations, nous leur proposons de signer une charte du développement 
durable lors des dépôts de dossier pour les demandes de subvention. 

 
Mme NOEL – Le développement durable, c’est évidemment une excellente idée et on y 

souscrit complètement. J’ai cependant deux remarques à formuler. La première est que je n’ai pas la 
convention, n’ayant pu me rendre en mairie, mais je pense que je vais pouvoir la récupérer par un 
autre biais. 

 
Mme CUGNY-SEGUIN – Je vais vous la donner. 
 
Mme NOEL – Je vous en remercie. La deuxième remarque est relative à la rédaction de 

la délibération qui me semble un peu floue. J’ai noté « plusieurs actions sont envisagées » : cela ne 
me semble pas assez punchy. De plus, « cette signature sera privilégiée mais pas systématisée » : je 
trouve que cela n’est pas encore assez fort. 

 
Mme CUGNY-SEGUIN – Effectivement, la rédaction est peut-être floue dans le texte 

que vous avez. De toute manière, nous avons quand même conservé, et je le dis bien dans la charte, 
un certain flou parce que pour certaines associations, ce sont des efforts très importants. Donc, c’est 
plus un document qui va nous servir de base pour un dialogue permanent avec les associations. Cela 
nous permettra de les rencontrer régulièrement et sur la base de cette charte, de discuter, de voir 
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leurs difficultés, et éventuellement même d’envisager des petites formations pour les aider et les 
accompagner dans la mise en œuvre de ce qui est demandé. Mais on n’a pas voulu être trop dirigiste. 
On a déjà rencontré les associations pour leur présenter ce texte qui leur convient et on a amorcé des 
rencontres qui vont être assez régulières. 

 
Mme DE CHANGY – Je pense qu’à Orléans, on n’impose pas, on propose. D’autre 

part, pour certaines associations généralistes plus petites, cela ne pourra pas être dans un premier 
temps pénalisant. Enfin, cela s’est fait en concertation avec la Vie Associative bien sûr et 
Marie CUGNY-SEGUIN. Cela va se faire dans le temps mais en concertation avec les associations 
généralistes. Je crois qu’il faut se donner le temps. 

 
Mme NOEL – S’il y a des subventions à la clé, il vaut mieux effectivement que les choses 

soient précisées, peut-être par des critères, pour répondre à Mme de CHANGY. Mais j’accepte tout à 
fait votre réponse. 

 
 
Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Orléans soutient depuis plusieurs années des associations oeuvrant dans le domaine de la 

protection de l’environnement (faune, flore, environnement urbain...), de la sensibilisation et de 
l’éducation au développement durable. 

Afin d’approfondir un partenariat de confiance avec les associations oeuvrant en matière 
de développement durable, plusieurs actions sont envisagées : 

- la signature de conventions pluriannuelles d’objectifs : cette signature sera privilégiée 
mais pas systématisée, 

- un appel à projet lancé chaque année : pour permettre de proposer un soutien de plus 
grande ampleur à une ou deux associations, 

- la signature d’une charte d’engagement vers un développement durable pour les 
associations qui déposeront un dossier de demande de subvention auprès de la Direction du 
Développement Durable, 

- un dossier de demande de subvention complété, 
- un accompagnement des associations qui le souhaitent (formation, rencontre 

semestrielle…), 
- un bilan annuel sera présenté chaque année en Conseil Municipal. 
 
Une charte d’engagement concernant les associations œuvrant dans le domaine du 

développement durable a ainsi été élaborée. 
 
A cette occasion, une demi-journée d’information sur le développement durable leur sera 

proposée en 2009 et à terme (2010), un guide sera élaboré par la Ville pour sensibiliser et aider 
l’ensemble des associations à prendre en compte les démarches de développement durable. Il leur sera 
également proposé de rencontrer des élus de la Ville deux fois par an. 

 
Dans les années à venir, cette charte d’engagement pourrait être signée par des 

associations, qui oeuvrent dans d’autres domaines, mais qui se porteraient volontaires pour signer cet 
engagement. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les termes de la charte de développement durable, à passer avec les 
associations oeuvrant dans le domaine du développement durable, qui déposeront un dossier de 
demande de subvention ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer au nom de la Ville les conventions à intervenir. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

M. le Maire  – Avant de passer à la délibération n° 39, nous avons en fin de séance du 
Conseil Municipal, la délibération n° 73 relative à la délégation de service public pour le chauffage 
urbain et l’eau. Nous avons à constituer une commission et donc celle-ci suppose un vote avec l’urne 
qui va circuler. 

 
Je vous laisse donc prendre connaissance de cette délibération et ainsi avoir le temps de 

réagir, si vous le souhaitez, mais je vais la présenter après les délibérations relatives au 
développement durable. En attendant, nous allons continuer à délibérer sur les autres points de 
l’ordre du jour. 
 
 

N°   39    – Département du Loiret. Création de deux forages de géothermie pour le 
chauffage des locaux situés avenue Jean Zay et boulevard Marie Stuart. 
Activité assujettie à la loi sur l’eau. Avis à émettre. 

Mme CUGNY-SEGUIN – C’est un projet qu’il faut vivement encouragé. 
 
M. le Maire  – Nous en sommes parfaitement d’accord. 
 
 
Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Département du Loiret a le projet de créer deux forages géothermiques pour le 

chauffage et le rafraîchissement de ses locaux à usage de bureaux, situés à l’angle de l’avenue Jean 
Zay et du boulevard Marie Stuart à Orléans. 

 
La production de chaleur ou de fraîcheur, au moyen d’une pompe à chaleur de type 

eau/eau sur nappe, repose sur le prélèvement d’eau souterraine et le transfert des calories contenues 
dans l’eau prélevée vers les locaux à chauffer ou refroidir, à partir d’un échangeur thermique. 

 
Les prélèvements d’eau sont soumis à autorisation en application du Code de 

l’Environnement, notamment le Titre 1er du Livre II. C’est pourquoi, le Conseil Municipal d’Orléans 
est appelé à émettre un avis sur ce projet. 

 
DESCRIPTION DU PROJET 

Les volumes d’eau prélevés seront intégralement réinjectés dans la même nappe à l’aide 
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d’un forage d’injection muni, comme le forage de prélèvement, d’un compteur volumétrique. 
 
Aussi, le dispositif nécessite la création de deux forages distincts, distants de 40 mètres 

l’un de l’autre et réalisés sur le terrain appartenant au Département du Loiret. La parcelle concernée 
est située en dehors de tout périmètre de protection de captages d’eau potable. Le système 
fonctionnera 325 jours par an. Le volume prélevé envisagé se porte à 95 000 m3 par an. 
 

IMPACTS DU PROJET SUR LA RESSOURCE EN EAU SOUTERRAINE 
 
En quantité 

 
Les eaux prélevées étant intégralement réinjectées, l’impact des prélèvements sur la nappe 

ne sera pas perceptible. Les deux forages seront équipés de compteurs volumétriques, ce qui permettra 
un contrôle des prélèvements comme des rejets. 

 
Compte tenu des débits envisagés (50 m3/h) et suite aux hypothèses de calcul, le rapport 

précise que l’incidence du prélèvement sur la nappe et les forages voisins ne sera pas perceptible et ne 
mettra pas en cause l’exploitabilité des ouvrages avoisinants. 

 
En qualité 

 
Les forages seront conçus en respectant les préconisations faites par le Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (B.R.G.M.). Les conditions de protection de la nappe inscrites 
dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) Loire Bretagne 
(margelle, capot cadenassé...) seront également respectées et toutes manipulations ou stockages de 
produits, potentiellement polluants, seront interdits à proximité des deux forages. 

 
Par ailleurs, les eaux pompées, comme celles réinjectées, ne seront jamais en contact avec 

l’atmosphère ou d’autres produits, ce qui évitera toute pollution de la nappe. 
 
Enfin, le différentiel de température entre l’eau pompée et l’eau réinjectée sera toujours 

inférieur à 11°. 
 
Durant la phase de travaux 
 
Toutes les précautions seront prises durant la phase des travaux pour éviter toute pollution 

de la nappe par déversement accidentel (bâches étanches systématiquement posées sous les moteurs, 
remplissage de réservoirs sur bacs de rétention...). 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable à la création de deux 
forages géothermiques, par le Département du Loiret sur la parcelle lui appartenant à l’angle de 
l’avenue Jean Zay et du boulevard Marie Stuart, sous réserve que des analyses périodiques 
soient effectuées pour s’assurer qu’aucune pollution de l’eau réinjectée n’existe. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   40    – Journée du Chien. « Mon chien et moi dans la Ville ». Présentation. 
Approbation de conventions. 

M. le Maire  – « Mon chien et moi dans la Ville », mais moi, je n’ai pas de chien, 
Mme de QUATREBARBES ! 

 
Mme de QUATREBARBES – C’est vrai qu’il y a de moins en moins de chiens dans la 

ville et ils sont de plus en plus petits ! 
 
(rires). 
 
M. le Maire  – Auriez-vous des éléments d’explication à nous fournir ? 
 
Mme de QUATREBARBES – Cependant 50 % des foyers dans le Loiret ont un chien, 

mais la délibération n’est pas tout à fait celle là ! 
 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« I - PRESENTATION DE LA JOURNEE DU CHIEN 
 

La Ville organise, le samedi 4 avril 2009, de 10 h 00 à 19 h 00, place du Martroi, la 
première journée du chien sur le thème du chien et de la ville. Cette manifestation de sensibilisation, à 
travers différentes animations (parcours d’agility, cours canins, démonstrations d’éducation canine par 
les Pompiers et la Police Municipale d’Orléans, ateliers dessins et maquillage pour les enfants, …) et 
plusieurs stands d’information sur la propreté, l’alimentation et l’éducation canine, a pour 
objectif principal de promouvoir l’intégration du chien dans la cité et de valoriser les bons 
comportements, à savoir ramasser les déjections canines de son animal ou utiliser les canisites mis à 
disposition. 

 
Cette journée du chien s’inscrit dans toutes les actions qui ont été lancées depuis 2005, 

pour lutter contre le problème des déjections canines (agrandissement et création de canisites, 
installation de distributeurs de sacs de ramassages de déjections canines, formation à la médiation 
d’agents de terrain, assermentation d’agents municipaux pour verbaliser les propriétaires récalcitrants, 
cours d’éducation canine gratuits pour les propriétaires de chiens, …). 
 
II - APPROBATION DE CONVENTIONS 
 

Conventions d’occupation du domaine public 

Dans le cadre de l’organisation des stands présents pour la manifestation et dans un souci 
d’homogénéité par rapport aux autres évènements organisés par la Ville, une convention-type 
d’occupation du domaine public est prévue, définissant les conditions dans lesquelles chaque exposant 
est autorisé à occuper à titre précaire et révocable, l’emplacement qui lui a été attribué pour la journée 
du chien. Cette convention permettra notamment de s’assurer que chaque participant dispose d’une 
assurance nécessaire à l’exercice de ses activités pendant la manifestation. 
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Conventions de partenariat 
 
Afin de pouvoir donner l’ampleur souhaitée à cette manifestation, et en complément du 

budget inscrit à la Ville (3 000 € sur le budget de la Direction du Développement Durable et 2 800 € 
sur le budget de la Direction de l’Information et de la Communication), la recherche de partenariat a 
été initiée. 

Jardiland Saran, Jardiland Orléans, Mars Petcare and Food et Animal and Co ont répondu 
présents et sont partenaires financiers de la manifestation. Le montant global des aides accordées sous 
forme de prestation s’élève à 1 859 € T.T.C. 

Des conventions de partenariat ont été élaborées pour finaliser ces soutiens financiers. 

Dans ces conditions, après avis de la Commission du Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les conventions de partenariat à passer avec Jardiland Saran, Jardiland 
Orléans, Mars Petcare & Food France et Animal and Co, pour finaliser les accords établis pour 
l’organisation de la journée du chien ; 

 
2°) approuver la convention-type d’occupation temporaire du domaine public, qui devra 

être signée par chacun des exposants participant à cette journée du chien ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits contrats au nom de la Ville et accomplir les 

démarches nécessaires à cet effet ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
MOYENS GENERAUX 

N°   73    – Délégations de Service Public pour le chauffage urbain et l’eau. Constitution 
de la commission visée à l’article L. 1411-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Election des membres. 

Mme SAUVEGRAIN – Dans le cadre des deux délégations de service public pour 
lesquelles on veut travailler sur l’impact environnemental, c’est-à-dire le chauffage urbain et puis la 
future délégation de service public eau potable, on a besoin de créer une commission de D.S.P. et 
donc de désigner les membres. 

 
Je vous rappelle que c’est une élection de liste. Seule une liste non rayée peut être 

acceptée. C’est donc une liste ou l’autre ou rien, mais tout bulletin rayé est nul. 
 
M. le Maire – Y a-t-il des interventions ? 
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M. RICOUD – Nous sommes opposés aux délégations de service public. Notamment par 
rapport à l’eau, nous espérons avoir à en débattre prochainement et que le service soit 
remunicipalisé. Donc, nous ne participerons pas au vote. 

 
M. le Maire  – Je vous propose donc d’ouvrir le vote en constatant que l’urne est vide. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin de réduire l’impact environnemental des chaufferies urbaines de la S.O.C.O.S. et 

de la S.O.D.C., de substituer aux énergies fossiles actuellement utilisées une énergie locale issue de la 
biomasse, de faire bénéficier ainsi les abonnés d’un taux réduit de T.V.A. ainsi que, pour la 
S.O.C.O.S., de sécuriser le réseau en prenant aussi en compte la desserte du Nouvel Hôpital d’Orléans 
(N.H.O.), la Ville a demandé à ses concessionnaires de lui faire des propositions. 

Cette démarche s’inscrit dans le Grenelle de l’environnement et doit pouvoir bénéficier du 
Fonds Chaleur de l’A.D.E.M.E. doté d’une enveloppe d’un milliard d’euros sur trois ans de 2009 à 
2011. 

 
Les études sont actuellement en cours. 
 
Compte tenu, d’une part du montant des investissements non prévus aux contrats initiaux 

à mettre en œuvre pour atteindre cet objectif, et d’autre part que tout projet d’avenant à une 
convention de délégation de service public entraînant une augmentation du montant global supérieure 
à 5 % doit, préalablement à toute approbation par le Conseil Municipal,  être soumis pour avis à la 
commission prévue par l’article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il y a lieu 
de procéder à la mise en place de cette commission. 

 
Par ailleurs, il est proposé que cette même commission intervienne dans le cadre de la 

procédure de dévolution de la future délégation de service public relative au service de l’eau 
actuellement attribuée à la société Lyonnaise des Eaux. 

 
Ladite commission est composée : 
- du Maire ou son représentant, président, 
- de cinq membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. 
 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à 

celui des membres titulaires. 

Le comptable de la collectivité et un représentant du Ministre chargé de la concurrence 
siègent également à la commission avec voix consultative. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver la 

mise en place de la commission relative à la délégation de service public pour le chauffage 
urbain et l’eau, et de procéder à l’élection de ses membres (5 titulaires et 5 suppléants) élus en 
son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. » 
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- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ............ 50 
- Bulletins nuls.....................................................   2 
- Suffrages exprimés............................................ 48 
- Majorité absolue............................................... 25 
 

ONT OBTENU 
 
- Liste conduite par Mme CUGNY-SEGUIN...........40 voix 
- Liste conduite par M. CHAPUIS...........................  8 voix 
 

REPARTITION DES SIEGES 

Représentation proportionnelle (quotient électoral) 
 
Quotient électoral : Nombre de suffrages exprimés =  48  = 9,6 

Nombre de sièges à pourvoir        5 

- Liste conduite par Mme CUGNY-SEGUIN : 
Nombre de voix  =  40   =  4,166 
Quotient électoral   9,6 

- Liste conduite par M. CHAPUIS : 
Nombre de voix  =   8   =  0,833 
Quotient électoral   9,6 

 
La liste conduite par Mme CUGNY-SEGUIN a obtenu 4 sièges. 
La liste conduite par M. CHAPUIS a obtenu 0 siège. 
Il reste 1 siège à pourvoir. 
 
Au plus fort reste 
 
- Reste obtenu par la liste conduite par Mme CUGNY-SEGUIN : 0,166 
 
- Reste obtenu par la liste conduite par M. CHAPUIS : 0,833 
 
Le siège restant est attribué à la liste conduite par M. CHAPUIS. 

 
SONT ELUS 

 
Titulaires : Suppléants : 
 

- Mme GUGNY-SEGUIN - M. POISSON 
- Mme SAUVEGRAIN - Mlle AIGRET 
- Mme de QUATREBARBES - Mme d’AUX 
- M. LANGUERRE - Mme CHERADAME 
- M. CHAPUIS - Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
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ESPACES PUBLICS 

N°   41    – Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret. Acquisition de diverses œuvres. 
Approbation de conventions. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« En 2009, le Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret propose une programmation 

renouvelée où, pour la première fois, des évènements en rapport avec l’art de vivre dans les jardins 
sont organisés. Quatre manifestations et une exposition de photographies auront lieu dans le cadre de 
ce programme thématique intitulé « Habiter le jardin ». Chaque événement sera ainsi prétexte à la 
présentation d’œuvres d’art commandées spécifiquement aux artistes suivants : 

Ø Franck GERARD et Malik NEJMI, photographes, pour l’exposition estivale 
photographique, 

Ø Jean Luc BICHAUD, plasticien, pour l’événement « Tous à l’eau ». 
 
Des projets de convention précisant les conditions matérielles et financières d’acquisition 

par le Parc Floral de ces œuvres ont été rédigés. 
 
Ainsi, la Ville s’engage à acquérir ces œuvres moyennant le versement d’une somme de 

15 000 € H.T. pour les photographies et 12 000 € H.T. pour l’œuvre plastique. La propriété 
intellectuelle de ces œuvres est conservée par les artistes. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l’acquisition de plusieurs œuvres qui seront exposées au sein du Parc Floral 
au cours de la saison 2009 moyennant le versement des sommes de 8 000 € H.T. à 
M. Malick NEJMI, et 7 000 € H.T. à M. Franck GERARD et 12 000 € H.T. pour l’œuvre 
plastique de M. Jean Luc BICHAUD, montant qui sera réglé en plusieurs versements : 

 
2°) approuver les termes des conventions à passer avec les artistes concernés ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour signer les conventions au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget annexe du Parc 

Floral, fonction 8231, article 2161, programme 08D3007, T.S. 821. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

M. le Maire  – A propos d’exposition, je vous recommande celle qu’un certain nombre 
d’entre nous avons vue tout à l’heure dans le cadre de la Foire Exposition au Zénith. Il s’agit de 
l’exposition sur la Chine, et notamment la fameuse armée, vous savez, de l’Empereur Xin ou Qin, - 
cela dépend de la prononciation - ces statues de soldats. C’est une découverte fabuleuse qui a débuté 
dans les années 70. Certaines de ces statues sont exposées au Zénith et c’est franchement superbe. Si 
vous avez un petit peu de temps, je vous recommande d’y passer parce que c’est vraiment très 
intéressant. 
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N°   42    – Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret. Approbation d’un contrat de cession 
de droits sur des images photographiques. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret a l’intention de disposer d’images libres de 

droits réalisées par M. Jean-Pierre ROYER pour les utiliser à des fins d’illustration dans ses 
différentes actions de communication : 

Ø ensemble des supports de communication et de promotion (presse, flyer, brochure…), 
Ø mise en ligne des clichés sur le site internet du Parc Floral. 
 
Conformément au Code de la Propriété Intellectuelle, un contrat de cession de droits a été 

établi afin de fixer les conditions de la cession par M. ROYER de neuf clichés à la Ville d’Orléans. 

Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver les termes du contrat de cession de droits d’auteur sur des images 

photographiques pour le Parc Floral, à passer avec M. Jean-Pierre ROYER, moyennant le 
versement d’une somme de 511,79 € ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit contrat au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget annexe du Parc 

Floral, fonction 8231, article 637, T.S. 821. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   43    – Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret. Partenariat avec France Bleu. 

Approbation d’une convention. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret envisage, pour la saison 2009, un partenariat 

avec la radio France Bleu. 
 
Ainsi, cette radio assurerait la couverture médiatique de toutes les manifestations 

organisées au cours de la saison par des dispositifs rédactionnels appropriés (interview, annonce du 
partenariat sur le site internet de France Bleu…) et en assurant également une ou plusieurs émissions 
en direct du Parc Floral. 

 
Le Parc Floral s’engage en contrepartie à assurer à France Bleu la qualité de radio 

partenaire officiel et exclusif se traduisant notamment par : 
 
Ø l’achat de sept campagnes de publicité d’un montant total de 9 351,65 € H.T., 
Ø la présence du logo de France Bleu sur les outils de communications (programme, 

dossier presse, site internet du Parc Floral …). 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention de partenariat à passer avec France Bleu, afin d’assurer la 

médiatisation des évènements organisés au Parc Floral pour la saison 2009 ; 
 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget annexe du Parc 

Floral, fonction 8231, article 611, T.S. 821. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   44    – Collège Jeanne d’Arc. Aménagement des abords. Demande de subvention. 

Mme de QUATREBARBES – La Ville d’Orléans, en collaboration avec le 
Département, va procéder aux aménagements destinés à sécuriser l’accès à l’entrée principale du 
collège Jeanne d’Arc et ce, dans le cadre de la restructuration complète du collège. 

 
Le coût global de cette opération est estimé à 200 000 €. Une subvention est sollicitée 

auprès du Département au taux le plus élevé pour un montant de 84 000 €. 
 
M. CHAPUIS – Je siège au Conseil d’Ecole et je voulais souligner que l’ensemble de la 

communauté éducative du collège attendait avec impatience ces aménagements financés à la fois par 
le Département et la Ville, même s’il y a eu quelques interrogations vis à vis du Département. 

 
Mme NOEL – Je souhaiterai simplement faire une remarque. On aimerait aussi pouvoir 

se réjouir pour le collège Etienne Dolet, car malgré plusieurs échanges avec Mme CHERADAME, 
cela n’a toujours pas pu aboutir. De plus, le plateau surélevé qui ne peut pas se faire à Orléans existe 
à l’entrée d’Olivet. J’avais prévu une intervention plus longue, mais je n’en dirais pas plus. Donc, 
j’aimerai bien que l’on puisse reprendre ce dossier et voir ce qui bloque parce que le passage de la 
rue d’Olivet est effectivement très dangereux. 

 
M. le Maire  – Le carrefour ? 
 
Mme NOEL – Disons le franchissement … 
 
M. le Maire  – Mais là, ce n’est plus le collège. 
 
Mme NOEL – Mais si, ce sont dans les abords. Je peux vous le montrer. J’ai le plan et 

effectivement il y a deux passages surélevés prévus dans le plan initial. Donc, à un moment, il faudra 
se mettre en concordance. C’est un problème avec les chauffeurs de la S.E.T.A.O. qui n’arrivent pas 
apparemment à franchir, sauf qu’à Olivet, ils y arrivent ! 

 
M. le Maire  – Mme CHERADAME, il y a des éléments de réponse. 
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Mme CHERADAME – Oui, des éléments très simples que j’ai d’ailleurs communiqués 
par courrier à Mme NOEL. 

 
La sécurisation du collège Etienne Dolet a été faite dans le cadre de la réfection de ce 

collège en parfait partenariat avec le Département. A cet effet, les deux traversées piétonnes sont 
sécurisées par des feux tricolores et la vitesse de freinage des véhicules a été limitée grâce à la mise 
en œuvre d’un revêtement tout à fait particulier, qui s’appelle du viagrip, qui permet de diminuer de 
30 % le temps de freinage. En fait sur ces carrefours, il est vrai que la mise en place de plateaux 
surélevés n’avait pas été jugée opportune, notamment dans le cadre des transports en commun qui 
passent route d’Olivet. Dans le cadre de la restructuration du réseau de bus, cette opportunité du 
passage par la route d’Olivet pourra éventuellement être revue et auquel cas, des passages surélevés 
pourraient être envisagés. Mais peut-être que Mme MARECHAL, qui siège au collège, a d’autres 
informations. Pour ma part, je n’ai reçu aucune observation de la part des parents d’élèves du 
collège. 

 
Mme MARECHAL – C’est une information technique qui permet de différencier le 

carrefour qu’il y a entre la sortie de la rue Etienne d’Orves et la route d’Olivet, et l’aménagement qui 
a été fait à l’entrée d’Olivet. Dans le quartier Saint-Marceau, il existait ce qu’on appelait des fossés 
jurés, dont certains noms ont perduré. Je pense notamment à l’impasse et au fossé juré du pont 
Moulinet,  et tout autour du parc, il y avait des fossés jurés. Il se trouve qu’il y a un creux route 
d’Olivet, à cet endroit là, parce qu’il y a un fossé juré. Et du coup, c’est beaucoup plus compliqué 
d’installer un plateau sur quelque chose qui n’est pas plat au départ. Cela pose un problème 
technique indéniable. 

 
La deuxième différence est qu’il y a effectivement un feu alors qu’il n’y en a pas à l’entrée 

d’Olivet. 
 
Mme NOEL – Je réponds à Mme CHERADAME. Il n’y a pas de revêtement particulier et 

je veux bien que nous y allions ensemble le vérifier. L’autre point est qu’il y a eu une réunion de 
concertation, semble t-il, le 4 mars à la demande de parents d’élèves. Etes-vous au courant ? Avec 
M. GAINIER m’a t-on dit ? Moi, je n’ai pas été invitée ! 

 
Mme CHERADAME – Cela relève d’une discussion de commission et non de Conseil 

Municipal. 
 
M. le Maire  – Tout à fait, cela relève de la commission, mais cependant, il y a quand 

même un point important : le viagrip permet donc de freiner ! 
 
(rires). 
 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans, en collaboration avec le Département du Loiret, va procéder aux 

aménagements destinés à sécuriser l’accès à l’entrée principale du collège Jeanne d’Arc et ce, dans le 
cadre de la restructuration complète du collège. 

 
Le coût global de cette opération est estimé à 200 000 € T.T.C. 
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Les travaux consistent à requalifier la rue des Bons Enfants en sécurisant en façade 
l’entrée principale du collège et en prenant en compte le cheminement écolier (piéton-vélo) depuis la 
rue Antoine Petit jusqu’au boulevard Aristide Briand. 

 
Le Département du Loiret à décidé d’octroyer une aide aux travaux d’aménagement des 

accès des collèges en différenciant les taux de subvention selon les types d’aménagements. Ainsi, une 
subvention est sollicitée au taux le plus élevé. Sur la base de l’estimation du coût des travaux, elle 
pourrait être de 84 000 €. 

 
Dans ces conditions, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver le programme des travaux d’aménagement des abords du collège Jeanne 

d’Arc ; 
 
2°) solliciter du Département du Loiret une subvention au taux le plus élevé pour ces 

travaux ;  
 
3°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget 

de la Ville, fonction 822, articles 2315 et 1323, opération 07A032, T.S. 810. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   45    – Collège Dunois. Aménagement des abords. Demande de subvention. 

Mme de QUATREBARBES – C’est la même chose que pour la délibération précédente, 
sauf que la subvention sollicitée serait pour un montant de 120 000 €. 

 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans, en collaboration avec le Département du Loiret, va procéder aux 

aménagements destinés à sécuriser l’accès de la nouvelle entrée principale du collège Dunois. 
 
Le coût global de cette opération est estimé à 200 000 € T.T.C. 
 
Les travaux consistent à créer un plateau ralentisseur, à sécuriser le cheminement écolier, 

et à normaliser les arrêts de bus et les places réservées aux personnes à mobilité réduite. 
 
Le Département du Loiret à décidé d’octroyer une aide aux travaux d’aménagement des 

accès des collèges en différenciant les taux de subvention selon les types d’aménagements. Ainsi, une 
subvention est sollicitée au taux le plus élevé. Sur la base de l’estimation des coûts des travaux, elle 
pourrait être de 120 000 €. 
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Dans ces conditions, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le programme des travaux d’aménagement des abords du Collège Dunois ; 
 
2°) solliciter du Département du Loiret une subvention au taux le plus élevé pour ces 

travaux ; 
 
3°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits à cet effet au 

budget de la Ville, fonction 822, articles 2315 et 1323, opération 07A032, T.S 810. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   46    – Quartiers de La Source et Saint-Marceau. Dénomination de voies et de 

places. 

Mme de QUATREBARBES – D’une part, dans le quartier de La Source, il s’agit de 
dénommer officiellement la place qui était appelée communément : place Léonard de Vinci. 

 
M. le Maire  – C’est donc une avancée ! 
 
Mme de QUATREBARBES – Et puis dans le quartier Saint-Marceau, dans le cadre de 

l’opération des Jardins du Sud, il vous est proposé de dénommer les voies suivantes : 
 
- rue de l’Abbé Dubois ; 
- allée Couret de Villeneuve ; 
- rue Paterne Mauget ; 
- impasse Eugène Delaire ; 
- place Olivier de Serres. 
 
Je peux vous donner d’ailleurs les vies de chacun. Il s’agit tous de botanistes, de 

paysagistes et de jardiniers. 
 
Mme PILET-DUCHATEAU – Il n’y a jamais de femmes ! 
 
M. le Maire  – Je suis désolé, mais Mme PILET-DUCHATEAU, il y avait une certaine 

ségrégation. 
 
Mme de QUATREBARBES – Au XVIIIème siècle, il n’y avait pas de femmes botanistes. 
 
M. RICOUD – Il y avait des botanistes femmes ! 
 
M. le Maire  – Alors M. RICOUD est chargé de nous proposer des noms de botanistes 

femmes. Vous les avez tout de suite dans votre sacoche ! 
 
M. RICOUD – J’ai toujours tout sur moi. 
 
(rires dans l’hémicycle). 
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M. le Maire  – Mais c’est vrai en plus ! 
 
M. RICOUD – Il y a donc Mme DELESSERT, Mme Jeanne BARET et 

Mme Carrie DERRICK. Vous voyez, je vous rejoins. 
 
(réactions diverses hors micro). 
 
Mme de QUATREBARBES – Mme DELESSERT n’est pas la femme d’Olivier de 

SERRES ? Il n’y a pas de confusion. 
 
M. RICOUD – Non, d’Olivier qui ? 
 
M. le Maire  – M. RICOUD, Olivier de SERRES est quand même un grand botaniste s’il 

en est. 
 
M. RICOUD – Il s’agit de Mme DELESSERT. 
 
M. le Maire  – Y aura-t-il d’autres voies à dénommer du côté des Jardins du Sud ? 
 
Mme de QUATREBARBES – Je n’en ai pas, mais c’est intéressant de les connaître 

effectivement. Je veux bien que vous me les fassiez passer, parce que la question m’a été posée 
plusieurs fois et on n’en avait pas connaissance. 

 
M. RICOUD – On est en plein consensus. 
 
M. le Maire  – Complètement, mais alors je vous propose de voter la délibération ou de la 

modifier ? 
 
M. RICOUD – On la vote. 
 
M. le Maire  – Mme HEAU, vous ne voulez pas la voter ? 
 
Mme HEAU – Non, ce n’est pas cela, mais je voudrais en profiter puisque M. RICOUD a 

plein d’idées sur des noms de femmes. Vous savez que la place du Marché à l’Argonne va être 
améliorée et elle n’a pas de nom depuis des années. Alors, voilà je lance un petit appel et cela me 
ferait plaisir qu’elle porte un nom de femme. 

 
M. RICOUD – On n’a qu’à l’appeler la place Lidl ! 
 
M. le Maire  – La place comment ? 
 
(réactions dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  - On ne va quand même pas leur faire de la publicité en plus ! 
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Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« 1. Quartier de La Source : 
 
La place, située entre la voie du tramway et le Centre d’Innovations rue Léonard de Vinci 

et rue Charles de Coulomb est appelée communément Place Léonard de Vinci. 
 
Afin de dénommer officiellement cette place, le Président de Quartier propose de 

conserver le nom usuel de la place se situant à l’ouest des rues Léonard de Vinci et Charles de 
Coulomb et à l’est de la voie de tramway : Place Léonard de VINCI. 

 
2- Jardins du Sud : 
 
L’aménagement de l’opération des Jardins du Sud, avenue de Saint-Mesmin, est en cours 

et il devient nécessaire de dénommer les voies nouvelles suivantes : 
 
- Voie n° 1 : voie publique qui commence avenue de Saint-Mesmin au sud et se termine au 

nord rue Paterne MAUGET : Rue de l’Abbé DUBOIS ; 
 
- Voie n° 2 : voie publique qui commence rue de l’Abbé DUBOIS au sud et se termine au 

nord rue Paterne MAUGET : Allée Couret de VILLENEUVE 
 
- Voie n° 3 : voie publique qui commence rue Piedgrouille à l’ouest et se termine à l’est en 

impasse ; un débouché sera possible à moyen terme rue du Clos Jennetil : Rue Paterne MAUGET ; 
 
- Voie n° 4 : voie publique qui commence avenue de Saint-Mesmin au sud et se termine en 

impasse au nord : Impasse Eugène DELAIRE ; 
 

- Place : place publique située entre les rues de l’Abbé DUBOIS à l’est, Eugène 
DELAIRE à l’ouest et avenue de Saint-Mesmin au sud : place Olivier de SERRES. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir dénommer : 

- dans le quartier de La Source, la place Léonard de VINCI, 
- dans le quartier Saint-Marceau, les voies pour l’opération les Jardins du Sud : rue 

de l’Abbé DUBOIS, allée Couret de VILLENEUVE, rue Paterne MAUGET, Impasse Eugène 
DELAIRE et place Olivier de SERRES. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   47    – C.L.E.O. Déviation des réseaux. Terrassements de la tranchée commune. 
Désignation d’un maître d’ouvrage unique. Approbation d’une convention à 
passer avec la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire ». 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 12 juillet 2005 , la Communauté d’Agglomération « Orléans-

Val de Loire » a décidé la réalisation d’une seconde ligne de tramway. 
 
La réalisation des travaux nécessite qu’il soit procédé à la modification ou au déplacement 

d’une partie des réseaux enterrés afin de les rendre compatibles avec : 
- la réalisation de la plate-forme du tramway et de ses équipements nécessaires à son 

fonctionnement, 
- les aménagements de voirie liés à la réalisation du tramway. 
 
La Ville a souhaité profiter des travaux pour procéder à l’enfouissement de l’ensemble du 

réseau aérien concerné par le trajet. 
 
Dans cette optique, la Ville a signé des conventions avec Numéricâble et Orange dans 

lesquelles elle s’engage à réaliser les travaux de terrassements et de génie civil de ces réseaux. La 
Ville doit, d’autre part, engager les mêmes travaux pour ses réseaux propres (fibre optique, 
signalisation tricolore). 

 
Dans le but de coordonner et de faciliter les travaux, d’en réduire les coûts et de diminuer 

la gêne occasionnée pour les usagers, il a été décidé de réaliser dès que possible des tranchées 
communes afin d’y disposer les réseaux des concessionnaires. 

 
Aussi, la Ville d’Orléans et la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » se 

sont rapprochées et ont convenu d’établir une convention qui a pour but de désigner l’Agglomération 
comme maître d’ouvrage unique chargé de la réalisation des travaux de terrassements des tranchées 
communes. 

 
La présente convention est conclue pour la durée des travaux de déviation de réseaux du 

projet C.L.E.O. Elle ne concerne que les tranchées communes se situant dans les rues des Carmes et 
du faubourg Madeleine. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val 

de Loire », afin de désigner cette dernière maître d’ouvrage unique pour la réalisation des 
travaux de terrassements de tranchées communes, rues des Carmes et du faubourg Madeleine  ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 822, article 20415, opération 07A0361, T.S. 810. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   48    – C.L.E.O. Déviation et enfouissement des réseaux. Terrassements de la 
tranchée commune. Approbation d’une convention à passer avec plusieurs 
concessionnaires. 

Mme de QUATREBARBES – C’est la même chose que pour la délibération précédente, 
sauf qu’il ne s’agit pas là que de deux rues, mais c’est également pour E.R.D.F, G.R.D.F., ORANGE, 
la LYONNAISE DES EAUX-SUEZ et MEDIALYS. 

 
M. RICOUD – Si je me souviens bien, en 2007, il y avait eu un article de presse qui 

disait : « La Ville dépanne la Lyonnaise des Eaux ». Je sais que la Lyonnaise des Eaux est une 
entreprise qui a des difficultés – c’est bien connu -, et il y avait eu 400 000 €/an au titre d’emprunts 
réalisés. Dans le cadre de la délibération, on n’est pas dans la même problématique ? 

 
Mme de QUATREBARBES – C’est uniquement des terrassements. 
 
M. RICOUD – La Lyonnaise des Eaux ne demandent rien ? 
 
M. le Maire  – Pour faire simple, ce sont nos tuyaux ! Donc, c’est logique, d’accord. 
 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 12 juillet 2005, la Communauté d’ Agglomération « Orléans-

Val de Loire » a décidé la réalisation d’une seconde ligne de tramway. 

La réalisation des travaux nécessite qu’il soit procédé à la modification ou au déplacement 
d’une partie des réseaux enterrés afin de les rendre compatibles avec : 

- la réalisation de la plate-forme du tramway et de ses équipements nécessaires à son 
fonctionnement,  

- les aménagements de voirie liés à la réalisation du tramway. 
 
La Ville a souhaité profiter des travaux pour procéder à l’enfouissement de l’ensemble du 

réseau aérien concerné par le trajet. 
 
Dans cette optique, la Ville a signé des conventions avec Numéricâble et Orange dans 

lesquelles elle s’engage à réaliser les travaux de terrassements et de génie civil de ces réseaux. La 
Ville doit, d’autre part, engager les mêmes travaux pour ses réseaux propres (fibre optique, 
signalisation tricolore). 

 
Dans le but de coordonner et de faciliter les travaux, d’en réduire les coûts et de diminuer 

la gêne occasionnée pour les usagers, il a été décidé de réaliser dès que possible des tranchées 
communes afin d’y disposer les réseaux des concessionnaires. 

 
Aussi, la Ville d’Orléans, E.R.D.F., G.R.D.F., ORANGE, la LYONNAISE DES EAUX-

SUEZ et MEDIALYS se sont rapprochés et ont convenu d’établir une convention traduisant leur 
accord sur les modalités de réalisation des terrassements des tranchées communes en coordination 
pour les missions respectives de maîtrise d’ouvrages et de maîtrise d’œuvre, et les responsabilités qui 
en découlent. La convention s’inscrit dans le cadre du protocole de coordination pour la construction 
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des réseaux du 2 décembre 1997. 
 
La présente convention est conclue pour la durée des travaux de déviation de réseaux du 

projet C.L.E.O. Elle ne concerne que les tranchées communes où se trouvent des réseaux dont la Ville 
est maître d’ouvrage du génie civil, hors les zones qui font l’objet d’une convention de maîtrise 
d’ouvrage unique avec la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire », rues des Carmes 
et du faubourg Madeleine. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec E.R.D.F., G.R.D.F., ORANGE, la LYONNAISE 

DES EAUX-SUEZ et MEDIALYS, afin de déterminer les modalités de réalisation des 
terrassements des tranchées communes dans le cadre de C.L.E.O. ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   49    – Acquisition d’une laveuse de voirie. Approbation d’un marché après appel 

d’offres. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin d’assurer le lavage des rues sur les espaces publics, la Ville a organisé un appel 

d’offres ouvert européen, passé en application des articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du 11 mars 2009 a procédé au jugement des offres selon 

les critères d’attribution définis à l’article 9 du règlement de consultation : 
 

Critères Pondération 
 
- valeur technique appréciée au regard de la  
  documentation technique de matériels proposés .......................................50 % 
- prix des fournitures .................................................................................40 % 
- délais de livraison....................................................................................10 % 
 
Dans ces conditions, et après jugement par la Commission d’Appel d’Offres, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver le marché après appel d’offres ouvert, relatif à l’acquisition d’une laveuse 

de voirie à passer avec la Société CMAR pour un montant de 116 610 € T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
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3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 813, article 21571, programme 07B449, T.S. 830. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   50    – Rue Cuvier à La Source. Extension de la voirie et aménagement d’espaces 

verts. Lot n° 1 – Extension de la voirie. Approbation d’un marché après appel 
d’offres. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de la commercialisation de parcelles à aménager dans la zone d'activités 

Cuvier à La Source, la Ville est amenée à poursuivre l'aménagement, en deuxième phase, des voiries 
principales et de dessertes. La consultation initiale portait sur l'extension de la voirie (lot n° 1) ainsi 
que sur l'aménagement des espaces verts (lot n° 2). 

 
Après ouverture, la Direction des Espaces Verts a émis le souhait de ne pas juger les offres 

du lot n° 2 dans l'immédiat. De fait, seul le lot n° 1 sera concerné par la présente délibération. 
 
Pour l’exécution de ces prestations, un appel d’offres ouvert a été lancé, en application des 

articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
Après ouverture des offres le 11 mars 2009, la Commission d’Appel d’Offres du 18 mars 

2009 a procédé à l’examen des offres pour le lot n° 1, selon les critères d’attribution du marché définis 
à l’article 5 du règlement de consultation : 

 
1. Valeur technique des prestations appréciée au regard du mémoire technique comprenant 

les moyens humains et matériels mis en œuvre pour la réalisation de la prestation (60 %), 
 

2. Prix des Prestations (40 %). 
 

Dans ces conditions, après jugement par la Commission d’Appel d’Offres, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché après appel d’offres ouvert, relatif au lot n° 1 – Extension de la 
Voirie, concernant la rue Cuvier à La Source, à passer avec l’entreprise EUROVIA CENTRE 
LOIRE, moyennant la somme de 151 590,61 € T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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EDUCATION 

N°   51    – Enseignement du premier degré. Aides à la réalisation de projets. 

Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Des établissements scolaires du premier degré et organismes sollicitent l’aide financière 

de la Ville pour la réalisation de leurs projets pédagogiques. 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les activités proposées : 
 

Etablissement scolaire 
bénéficiaire 

Organisme 
attributaire Projet  

Montant de la 
subvention 

(en €) 

 I – PROJETS 
PEDAGOGIQUES  
 

    

Maternelle Nécotin Coopérative scolaire  Spectacle musical sur les animaux. 
 Période de réalisation : 14 avril 2009. 
 

 
314 

Maternelle la Madeleine Coopérative scolaire  Sortie zoo Parc de Beauval. 
 Période de réalis ation : 11 mai 2009. 
 

 
600 

Elémentaire Pierre Ségelle Coopérative scolaire  Projet Violon. 
 Période de réalisation : 26/01 au 06/02/2009. 
 

 
400 

Elémentaire Jean Mermoz Coopérative scolaire  Spectacle de marionnettes. 
 Période de réalisation : avril 2009. 
 

 
388 

Elémentaire Jean Mermoz Coopérative scolaire  Projet Bandes Dessinées. 
 Période de réalisation : début avril 2009. 
 

 
180 

Elémentaire Jean Mermoz Coopérative scolaire  Semaine Prévention, Santé, Sécurité, Citoyenneté. 
 Période de réalisation : 16 au 20 mars 2009. 

 
250 

Elémentaire 
Gaston Galloux 

Coopérative scolaire  Visite du château de Chambord. 
 Période de réalisation : courant mai 2009. 
 

 
270 

Elémentaire 
Gaston Galloux 

Coopérative scolaire  Projet la connaissance de l’arbre. 
 Période de réalisation : juin 2009. 
 

 
247 

Maternelle Jean Piaget Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 20 mars 2009. 
 

 
1 020 

Maternelle Châtelet Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 20 février 2009. 
 

 
150 

Maternelle la Madeleine Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 10 avril 2009. 
 

 
112 

Maternelle Saint-Marceau Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 20 février 2009. 
 

 
150 
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Etablissement scolaire 
bénéficiaire 

Organisme 
attributaire 

Projet  
Montant de la 

subvention 
(en €) 

Elémentaire Jean Mermoz 
 

Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 4 avril 2009. 
 

 
415 

Maternelle Bastié Boucher 
 

Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 4 avril 2009. 
 

 
335 

Elémentaire 
Claude Bernard 
 

Coopérative scolaire  Carnaval de quartier. 
 Période de réalisation : 10 avril 2009. 
 

 
750 

   
TOTAL 

 

 
5 581 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission de l’Education, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d'attribuer les subventions qui figurent dans le tableau ci-dessus ; 
 
2°) imputer la somme de 5 581 € concernant les subventions «projets pédagogiques» sur les 

crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 213, article 65748, T.S. 600. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   52    – Carte scolaire 2009-2010. Ecoles maternelles et élémentaires publiques. 

Ouvertures et fermetures de classes. Avis à émettre. 

Mme MARECHAL – Comme tous les ans au mois de février-mars, l’Inspection 
Académique nous informe des mesures d’ouvertures et de fermetures de classes qui ont déjà été 
prises, même s’il peut y avoir des ajustements en juin et en septembre. Il demande donc l’avis du 
Conseil Municipal. 

 
Toutefois, je vous signale que pour la première fois depuis des années, le nombre 

d’ouvertures de classes est supérieur à celui des fermetures, puisque très concrètement, nous avons 
une seule fermeture de classe, celle de la Madeleine en élémentaire, les autres fermetures étant 
induites par le transfert des classes de Claude Bernard vers Kergomard. Pour les ouvertures dans les 
écoles maternelles, cela concerne la Madeleine, Georges Chardon et Jacques Prévert et pour les 
écoles élémentaires, il s’agit de Georges Chardon, Pierre Ségelle, Molière, Charles Péguy et Michel 
de la Fournière. Cette arrivée de population et donc d’enfants est un bon signe pour la Ville. 

 
Je vous propose d’émettre un avis favorable aux ouvertures de classes, ainsi qu’aux 

fermetures concernant le groupe scolaire Claude Bernard puisqu’elles sont consécutives à l’ouverture 
du nouveau groupe scolaire Kergomard et de prendre acte de la mesure de fermeture de l’école 
élémentaire de la Madeleine. 

 
M. LEBRUN – On souhaiterait un vote séparé par rapport à la fermeture de l’école 

élémentaire de la Madeleine. 



- Séance du vendredi 27 mars 2009 - 

- 679 - 

M. le Maire  – C’est noté. 
 
 
Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier du 6 février 2009, parvenu en mairie le 12 février, M. l’Inspecteur 

d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale du Loiret, informe 
M. le Maire des orientations fixées pour l’établissement de la carte scolaire de la rentrée 2009, et lui 
indique avoir pris par arrêté les mesures d’implantation et de suppression d’emploi suivantes pour les  
écoles publiques d’Orléans : 

1) Ouvertures de classes : 6 en maternelle et 8 en élémentaire 
- Maternelle La Madeleine, 
- Maternelle Georges Chardon, 
- Maternelle Jacques Prévert, 
- Maternelle Pauline Kergomard (2 classes + 1 structure d’accueil des 2 ans), 
- Elémentaire Georges Chardon, 
- Elémentaire Pauline Kergomard (3 classes), 
- Elémentaire Pierre Ségelle, 
- Elémentaire Molière, 
- Elémentaire Charles Péguy, 
- Elémentaire Michel de la Fournière ; 

 
2) Fermetures de classes : 4 en maternelle et 6 en élémentaire 
- Maternelle Claude Bernard (3 classes + 1 structure d’accueil des 2 ans), 
- Elémentaire La Madeleine, 
- Elémentaire Claude Bernard (5 classes). 

 
Ces mesures appellent les observations suivantes : 
 
1) Il convient de noter que, pour la première fois depuis des années, le nombre 

d’ouvertures de classes est supérieur au nombre de fermetures, attestant ainsi de l’augmentation des 
effectifs, notamment constatée en maternelle depuis quelques années. 

2) Cas particulier des mesures à La Source : comme il l’avait été annoncé lors du Conseil 
Municipal du mois de janvier, l’ouverture de la nouvelle école Pauline Kergomard s’accompagne d’un 
transfert de postes du groupe scolaire Claude Bernard. Le nombre de postes transférés est conforme 
aux effectifs attendus à la rentrée 2009, compte tenu du calendrier prévisionnel des emménagements 
sur le secteur dans le cadre des opérations d’urbanisme du Grand Projet de Ville (G.P.V). 

 
Par ailleurs, et comme chaque année, la Ville restera vigilante à l’issue des périodes 

d’inscription pour les écoles dont la situation pourrait amener à proposer des mesures ultérieures. 
 
Au regard de ce qui précède, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) émettre un avis favorable aux ouvertures de classes proposées, ainsi qu’aux fermetures 
concernant le groupe scolaire Claude Bernard ; 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 



- Séance du vendredi 27 mars 2009 - 

- 680 - 

2°) prendre acte de la mesure de fermeture de classe pour l’école élémentaire de la 
Madeleine. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 13. 
 

N°   53    – Conseil d’école. Représentation de la Ville. Modification. Approbation. 

Mme MARECHAL – C’est pour réparer un oubli. Une ligne avait été oubliée dans la 
délibération du mois précédent pour la représentation de la Ville dans une école. 

 
M. CHAPUIS – C’est pour une explication de vote. Auparavant, c’était un élu de 

l’opposition qui était dans cette école. 
 
M. le Maire  – C’était M. DEBARBAT. 
 
 
Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 19 juin 2008, le Conseil Municipal a désigné les représentants de la 

Ville dans les conseils d’écoles et d’établissements scolaires. 
 
A ce titre, il est nécessaire de désigner un représentant de la Ville au sein du conseil de 

l’école maternelle Maria Montessori. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir désigner M. Jean-

Luc POISSON pour représenter la Ville au sein du conseil de l’école maternelle Maria 
Montessori. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 13. 
 
 
N°   54    – Ecole élémentaire Olympia Cormier. Restructuration et extension. 

Approbation de marchés de travaux. 

M. le Maire  – Vous savez, on passe rapidement sur certaines délibérations, mais là c’est 
une délibération importante. Cela fait partie d’ailleurs de nos engagements : la restructuration de 
l’école Olympia Cormier. Concrètement, on lance les opérations. 

 
Mme MARECHAL – Nous avions voté l’avant-projet sommaire au Conseil Municipal 

du mois d’octobre 2008. Nous voici donc fin mars. L’ensemble des entreprises a été désigné par la 
commission des marchés et cela prouve que les entreprises ont répondu pour ce genre de chantier. Il 
a été divisé en 7 lots différents importants pour un total qui n’est pas indiqué dans la délibération, 
mais cela représente 3 870 000 € pour l’année 2008, sachant qu’il y aura une deuxième phase en 
2009. 

 
Je dois dire aussi que les travaux commencent dès les vacances de Pâques puisque les 

préfabriqués pour la restauration sont arrivés et que le chantier débute à la rentrée du mois de mai. 
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Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 24 octobre 2008, le Conseil Municipal a approuvé l’avant-

projet sommaire relatif à la restructuration et à l’extension de l’école élémentaire Olympia Cormier à 
Orléans. 

 
Après mise au point du dossier de consultation, un appel d’offres ouvert a été lancé en 

application des articles 33, et 57 à 59 du Code des Marchés Publics pour l’ensemble des lots, à savoir : 
 
- lot n° 1 - clos et couvert, 
- lot n° 2 - plomberie/sanitaires/V.M.C., 
- lot n° 3 - électricité, 
- lot n° 4 - finitions, 
- lot n° 5 - ascenseurs – monte-escaliers, 
- lot n° 6 - équipements de cuisine, 
- lot n° 7 - V.R.D. 
 
La Commission d’Appel d’Offres lors de sa réunion du 11 mars 2009 a procédé au 

jugement des offres, selon les critères d’attribution définis au règlement de consultation : 

1 - Valeur technique des prestations appréciée au regard du ou des mémoires techniques 
(pondération : 50 % ) ; 

2 - Prix des Prestations ( pondération : 50 %). 
 
Dans ces conditions et suite au jugement par la Commission d’Appel d’Offres, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les marchés après appel d’offres relatifs à la restructuration et à l’extension 
de l’école élémentaire Olympia Cormier, rue du Château Gaillard à Orléans, à passer avec les 
entreprises suivantes : 

- lot n° 1 – clos et couvert : Entreprise R.O.C. pour un montant  de 2 406 363,86 € T.T.C., 
- lot n° 2 – plomberie/sanitaires/V.M.C. : Entreprise AXIMA pour un montant de 

478 376,08 € T.T.C., 
- lot n° 3 – électricité / Entreprise S.E.I.T. pour un montant  de 223 165,22 € T.T.C., 
- lot n° 4- finitions : Groupement POLLET/PLENUM/SOLTECHNIC pour un montant  

de 519 451,22 € T.T.C., 
- lot n° 5 – ascenseurs – monte-escaliers  : Société THYSSENSKRUPP pour un montant  de 

45 179,62 € T.T.C., 
- lot n° 6 – équipements de cuisine : Société BRUNET pour un montant  de 60 677,86 € 

T.T.C., 
- lot n° 7 -  V.R.D. – Société COLAS Centre Ouest, pour un montant  de 135 959,36 € 

T.T.C. avec l’option 1 (enrobé basse température) ; 
 

2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits marchés au nom de la Ville ; 
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3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 213, article 2313, opération 06A475, T.S. 910. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
PREVENTION, REUSSITE ET SOLIDARITE 

N°   55    – Aides à des associations oeuvrant au titre de la politique de la Ville. 1ère 
tranche de programmation 2009. 

Mme BARANGER – Il s’agit de la première tranche de la programmation 2009 de notre 
politique de la Ville. Cela représente la somme de 102 600 € pour 21 actions portées par 15 
structures dans les domaines prioritaires et pour trois projets de vacances avec Ville-Vie-Vacances. 

 
M. RICOUD – Nous nous abstiendrons sur cette délibération parce que des associations 

qui avaient demandé des subventions n’ont pas été retenues : une à La Source, Eclipsa ; une à 
l’Argonne, l’association pour l’Amitié à l’Argonne qui organise à la Fontaine de l’Etuvée des 
animations qui d’ailleurs avaient reçu la visite d’élus. Je regrette que ces deux associations n’aient 
pas été retenues dans le cadre des subventions. 

 
Mme NOEL – M. le Maire, chers collègues, je remercie Mme BARANGER qui nous a 

présenté l’examen des dossiers de subventions de la politique de la Ville en commission de Solidarité, 
de l’Insertion et de l’Emploi. Cette délibération amène un certain nombre de remarques et de 
questions. 

 
Tout d’abord, il faut souligner le faible montant de cette première tranche pour une 

enveloppe 2009 de 361 750 €, en baisse d’un peu plus de 4 % par rapport à celle de 2008 qui était de 
379 362 €. En période de crise particulièrement difficile, avec un chômage qui ne cesse de croître, des 
jeunes qui sortent de l’école sans diplôme, un pouvoir d’achat en berne, il n’est pas acceptable que le 
montant de l’enveloppe du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S.) soit à la baisse. Et l’on 
peut s’étonner aussi que cette première somme ne soit pas plus importante. On pourrait de plus la 
comparer à celle allouée aux Fêtes de Loire, sans pour autant remettre en cause cette manifestation, 
ainsi qu’au financement de l’AgglO pour l’Inexplosible. 

 
Je souhaite connaître la méthode et les critères d’attribution de ces subventions, ainsi que 

la composition du comité de pilotage du C.U.C.S. Lorsque j’ai interrogé Mme BARANGER, elle m’a 
répondu que le « copil » était interne à la Municipalité et elle m’a cité tous les adjoints orléanais qui 
y participent. Or, je lis dans la délibération qu’il se réunit en Préfecture. D’autres partenaires sont 
donc conviés. 

 
Dans d’autres villes, ces projets sont étudiés par un comité technique qui regroupe les 

techniciens de l’ensemble des signataires. Alors, je ne vais peut-être pas tous vous les lire, mais il y a 
évidemment la Préfecture, la D.D.A.S.S., la D.D.E., la D.R.A.C., la Direction Départementale du 
Travail, etc. Qu’en est-il à Orléans ? Ce comité se réunit et émet des avis sur les projets proposés. 

 
De même, une évaluation systématique des objectifs et des indicateurs est définie pour 

évaluer chaque priorité. Un bilan annuel doit permettre de les réorienter si nécessaire. Peut-on avoir 
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connaissance de ce bilan à Orléans ? 
 
Un des objectifs du C.U.C.S. est de donner un cadre d’actions plus clair, lisible et 

opérationnel pour tous les acteurs locaux qui interviennent en faveur des habitants des quartiers en 
difficulté. Est-ce réalisé à Orléans ? 

 
Au vu effectivement d’un certain nombre d’associations qui sont « retoquées », je 

m’interroge. Je vous remercie des réponses que vous voudrez bien apporter sur ce dossier 
particulièrement important pour nos concitoyens. 

 
Mme KOUNOWSKY – Pour ma part, je complèterai ce qu’à dit Michel RICOUD et je 

reviendrai sur La Source en rappelant que le tissu associatif de La Source, historiquement, est 
important. Il a encore beaucoup plus d’importance surtout dans la situation actuelle où on a vu que 
les chiffres du chômage augmentaient dans le Loiret et que La Source est touchée. 

 
Quand on voit le nombre de demandes faites par des associations de La Source et que 8 

ont été refusées pour 3 accordées, moi je m’inquiète vraiment. On peut très bien nous passer le film 
sur le G.V.P. et l’A.N.R.U. avec ses habitants et aussi nous dire que « c’est important pour le lien 
social », très bien, mais ces associations, elles sont très importantes pour le lien social à La Source. 
Et nous, les habitants de La Source, y tenons particulièrement. Je m’interroge sur la position de la 
Mairie d’Orléans par rapport à tout ce tissu associatif à La Source, car visiblement dans le contexte 
actuel, je trouve que les décisions qui ont été prises sont vraiment malvenues. 

 
M. le Maire  – M. BEN CHAABANE et ensuite Mme BARANGER. 
 
M. BEN CHAABANE – Mme KOUNOWSKY et M. RICOUD, je voudrais vous répondre 

sur cette question. 
 
Je suis très attaché à l’efficacité des politiques publiques. Et quand ces politiques ne sont 

pas efficaces, ni efficientes, c’est toujours au détriment des plus défavorisés. Je pense que là dessus on 
peut se retrouver. 

 
Concernant l’association Eclipsa, j’avais apporté une réponse, il y a exactement un an – 

je ne vais pas compter comme l’a fait tout à l’heure Mme LEVELEUX -, lors d’une assemblée 
générale d’une association sourcienne au représentant de cette association qui avait dit - je m’en 
souviens très bien - « le Maire d’Orléans ne veut pas faire réussir les enfants de La Source », au motif 
que la mairie n’a pas encore répondu à une demande de subvention de 3 000 €. Il se trouvait que cette 
après-midi là, je venais de rencontrer - c’est une semaine après le deuxième tour - M. MONTILLOT 
qui m’a expliqué ce qui se faisait en matière de réussite éducative. J’avais donc répondu à ce 
représentant d’association, M. PEPIN, précisément, qu’une deuxième mandature s’ouvrait et qu’il 
n’était pas dans l’intention de l’équipe municipale de saupoudrer son soutien à une foultitude 
d’associations qui s’occuperaient de soutien scolaire, dans la mesure où la Ville dispose elle-même 
d’un outil qui peut être perfectible, qui peut être amélioré, qui peut être amendé. Mais continuer à 
subventionner des associations, je trouve que cela n’a pas de sens et c’est pour cela que la 
subvention, entre autres à l’association Eclipsa, n’a pas été accordée. 

 
Mme BARANGER – Je vais essayer de répondre à l’ensemble de vos questions. 
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Globalement, l’enveloppe n’a pas baissé. Elle est de 375 000 € et il était question ce soir 
uniquement de la première tranche. 

 
A propos des comités de pilotage, il y en a deux : 
 
- le comité de pilotage de la Ville interne dont je vous ai parlé ; 
- le comité de pilotage avec la Préfecture, sachant que le Contrat Urbain de Cohésion 

Sociale est une politique partenariale avec l’ensemble des partenaires financiers du territoire et de 
l’Etat. 

 
Pour ce qui est du bilan, il est fait association par association et action par action, de 

façon interne à la Ville, et les bilans peuvent vous être présentés facilement. 
 
Il faut savoir que le Contrat Urbain de Cohésion Sociale n’a pas vocation à financer des 

actions sur plusieurs années, ce qui explique que plusieurs associations n’ont pas vu à ce jour à 
nouveau leur financement pour 2009. 

 
Y a-t-il des questions auxquelles je n’ai pas répondues ? 
 
M. le Maire  – Ce n’est pas un débat. 
 
Mme BARANGER – Oui, pardon. 
 
M. le Maire  – Je crois que vous avez bien répondu Mme BARANGER. 
 
(rires). 
 
Mme BARANGER – Excusez-moi ! 
 
M. LABED – M. le Maire, mes chers collègues, je voulais juste dire à 

Mme KOUNOWSKI que je trouve dommage qu’elle passe beaucoup de temps à faire du 
misérabilisme du quartier de La Source. Je ne pense pas que vous rendiez service aux Sourciens en 
vous comportant de cette façon ! 

 
Mme NOEL – M. le Maire, juste un dernier mot à Mme BARANGER ! 
 
M. le Maire  – Mais on ne va pas relancer indéfiniment. 
 
Mme NOEL – Le montant de l’enveloppe est indiqué sur les documents, mais peut-être 

qu’il y a eu une erreur. Il est bien de 361 750 €. 
 
 
Mme BARANGER, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de sa politique en faveur des différents quartiers, et plus particulièrement 

pour les quartiers de La Source, de l’Argonne et des Blossières, la Ville soutient les associations qui 
conduisent des projets en lien avec les thématiques du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) 
de l’agglomération orléanaise : l’accès à l’emploi et au développement économique ; la santé ; 
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l’habitat et le cadre de vie ; la réussite éducative ; la citoyenneté et la prévention de la délinquance. 

Ce contrat signé entre l’Etat, la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire », 
la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.), la Caisse des Dépôts et des Consignations ainsi que les 
bailleurs sociaux, pour la période 2007 à 2009, vise à mobiliser les moyens d’actions des différents 
partenaires en faveur de ces quartiers. 

 
Parallèlement, chaque année, différentes associations mènent des projets hors du C.U.C.S 

(ex : dispositif Ville-Vie-Vacances). Ces derniers poursuivant des objectifs similaires, la Ville a 
décidé de les accompagner financièrement. 

 
Pour ce faire, la Ville inscrit annuellement au budget communal une enveloppe de crédits 

spécifiques «Politique de la Ville» pour soutenir ces projets. 

Cette enveloppe a ainsi permis, en 2008, de soutenir 76 actions portées par 38 structures 
pour un montant total de 379 362,29 €. 

1/ Projets déposés au titre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
 

Dans le cadre de la première tranche de programmation 2009 du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale, des associations sollicitent la Ville afin d’obtenir un soutien financier pour mener 
des actions dans les quartiers ciblés par ce dispositif. 

L’intérêt et le bien fondé de ces projets ont été confirmés par le Comité de pilotage du 
C.U.C.S, réuni le 20 février 2009, en Préfecture. 

Aussi, il est proposé d’accorder des subventions à ces actions, qui viennent en 
complément des participations financières des autres partenaires, selon la répartition présentée en 
annexe de cette délibération. 

Le montant global des subventions accordées s’élèverait à 97 828 €, correspondant à 21 
actions portées par 15 structures. 

2/ Projets relevant du dispositif Ville-Vie-Vacances (V.V.V.) 
 

Au titre de l’appel à projet 2009 du dispositif V.V.V, des associations sollicitent un 
soutien de la Ville pour mener des actions sur la période des vacances scolaires de février et Pâques 
2009. 

Dans ce cadre, il est proposé de soutenir les actions retenues par la Cellule départementale 
V.V.V., lors de sa séance du 5 février 2009, et présentées en annexe de cette délibération. 

Le montant global des subventions accordées s’élèverait à 4 778 €, correspondant à 3 
actions portées par 3 structures. 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Solidarité, Emploi et Insertion, il 
est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider d'attribuer les subventions détaillées en annexe à la présente délibération aux 
associations oeuvrant dans les quartiers de l’Argonne, La Source et des Blossières, selon les 
modalités proposées, pour un montant global de 102 606 € ; 
 

2°) d’imputer les dépenses correspondantes, soit 102 606 €, sur les crédits « Politique de la 
ville » inscrits à cet effet au budget de la Ville, fonction 8243, article 65748, T.S. 513. » 

 
ADOPTE PAR 42 VOIX. 
IL Y A 13 ABSTENTIONS. 
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N°   56    – Aides à des associations relevant des secteurs social, de la santé et du 
handicap. 

Mme LECLERC – Il s’agit d’accorder des subventions aux associations : 
 
- du secteur social pour 56 963 € ; 
- du secteur santé et handicap pour 4 700 €. 
 
Comme pour la délibération précédente, c’est une première tranche. 
 
M. TOREILLES – Thérèse SUIRE ne prendra pas part au vote puisqu’elle est 

administrateur de l’Association Familiale d’Orléans. 
 
M. le Maire  – Merci de le préciser. 
 
 
Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de leurs projets. 
 
Après avis de la Commission de la Solidarité, de l’Insertion et de l’Emploi, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1º) décider d'attribuer les subventions aux associations relevant des domaines social, santé 
et handicap selon le tableau ci-après ; 

 
2º) imputer les dépenses correspondantes relatives aux associations du secteur social sur 

les crédits suivants ouverts au budget de la Ville, fonction 520, article 65748, T.S. 510 ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes relatives aux associations relevant du secteur 

santé et handicap sur les crédits suivants ouverts au budget de la Ville, fonction 512, article 
65748, T.S. 440. » 
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ASSOCIATIONS RELEVANT DU DOMAINE SOCIAL 
 
 

Montant de la subvention 
(en €) Association Objet de la subvention 

2008 2009 

Association Familiale d’Orléans Fonctionnement   1 100 1 200 

S.O.S. Amitié Centre Fonctionnement   6 100 6 100 

Association Départementale des 
conjoints survivants – FAVEC 

45 
Fonctionnement      180     200 

Fédération Orléanaise des Foyers 
Clubs Fonctionnement 36 000 36 000 

Comité des Fêtes de La Source 
Projet – goûter dansant (offert 
gratuitement) pour les seniors 

de plus de 70 ans 
    300   300 

Fonds d’aide aux jeunes Participation au fonds 
départemental 

11 655 11 313 

L’espoir Fonctionnement   1 050   1 050 

Jonathan Pierres Vivantes Fonctionnement      800      800 

TOTAL 57 185 56 963 
 
 
 

ASSOCIATIONS RELEVANT DU DOMAINE DE LA SANTE ET DU HANDICAP 
 
 

Montant de la subvention 
(en €) Association Objet de la subvention 

2008 2009 

Groupe Action Gay et Lesbien 
Projet - campagne de 

prévention et d’information 3 200     3 200 ** 

Mouvement « Vie Libre » 
Fonctionnement et Projet de 
valorisation de l’association 

auprès des médecins 
1 800 1 500 

TOTAL 5 000 4 700 
 

** Une seconde subvention pourra être attribuée, en cours d’année, en fonction des actions de 
prévention qui auront été menées par l’association. 
 

ADOPTE PAR 54 VOIX. 
IL Y A 1 NON PARTICIPATION 
(Mme SUIRE). 
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N°   57    – ASSociation d’Entraide Pour les Personnes Handicapées « Le Levain ». 
Soutien de la Ville. Approbation d’un avenant. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2000, la Ville a 

approuvé les termes d’une convention avec l’Association d’Entraide Pour les Personnes Handicapées 
(ASS.E.P.H.), renouvelable chaque année par tacite reconduction. 

Son article 5 prévoit que : « un avenant annuel fixe le montant de la participation de la 
Ville d’Orléans pour chaque année ». En conséquence, il est proposé de fixer cette participation pour 
2009 à 9,25 € par jour et par enfant orléanais accueilli dans la structure. 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1º) approuver l’avenant à la convention, à passer avec l’ASSociation d’Entraide Pour les 
Personnes Handicapées « Le Levain », fixant la participation de la Ville au titre de l’année 2009 
à 9,25 € par jour et par enfant accueilli ; 
 

2°) autoriser M. le Maire à signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3º) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 520, article 611, T.S. 510. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
JEUNESSE 

N°   58    – Partenariat avec le Centre Régional d’information Jeunesse. Année 2009. 
Adhésion de la Ville. Approbation d’une convention. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« CONTEXTE 
 
Conformément à l’instruction Information Jeunesse du 18 octobre 2001, l’Information 

Jeunesse est une mission de service public définie et garantie par l’Etat. L’Etat coordonne et soutient 
le développement des structures Information Jeunesse avec le concours des collectivités territoriales. 

 
L’association Centre Régional Information Jeunesse (C.R.I.J.) Centre a été fondée le 

13 juillet 1989 à Orléans. Au regard de ses statuts, modifiés le 2 octobre 2007, le C.R.I.J. se compose 
entre autres, de membres de droit représentés par les collectivités territoriales qui contribuent au 
financement de l’association. 

 
Outre sa fonction régionale, le C.R.I.J. assure l’accueil et l’information des jeunes de 

l’arrondissement d’Orléans, conformément aux dispositions de la Charte de l’Information Jeunesse. 
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L’information Jeunesse est un concept dynamique : le C.R.I.J. réalise des actions 
d’animation (ateliers, séances collectives d’information, rencontres autour d’exposition, de vidéo, etc.) 
sur l’ensemble des neuf secteurs documentaires définis par le Centre d’Information et de 
Documentation Jeunesse. 

 
Le présent partenariat s’inscrit dans le cadre d’une politique d’information des jeunes qui 

vise à leur garantir un accès égal à une information de qualité sur tous les sujets qui les concernent. 
 
II. MODALITES D’ADHESION 
 
Le taux d’adhésion des collectivités de l’arrondissement d’Orléans au C.R.I.J. est fixé 

annuellement par le Conseil d’administration de l’association. 
 
Ce montant est multiplié proportionnellement au nombre de jeunes de 15 à 25 ans résidant 

dans la commune (selon le dernier recensement I.N.S.E.E.). L’adhésion est effective après versement 
de ce montant. 

 
Le C.R.I.J. s’engage à faire connaître le taux d’adhésion ainsi que le montant prévisionnel 

à verser avant le 1er décembre de l’année précédente. La collectivité s’engage à voter cette cotisation 
sur son budget annuel et à verser au C.R.I.J. ce montant dans le courant du 1er semestre de l’année 
concernée. 

 
Pour l’année 2009, le montant de la cotisation s’élève à 2,30 € par jeune résidant de 15 à 

25 ans. La ville d’Orléans recense 22 554 jeunes selon le recensement I.N.S.E.E. 1999, ce qui porte la 
cotisation à 51 874,20 €. 

 
En conséquence, et après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il 

est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l’adhésion de la Ville au C.R.I.J. ; 
 
2°) approuver la convention d’adhésion à passer avec le C.R.I.J. fixant l’adhésion de la 

Ville à l’association à hauteur de 51 874,20 € ; 
 

3°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
4°) verser une cotisation de 51 874,20 € pour l’année 2009 ; 
 
5°) imputer la somme correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 532, article 422, T.S. 532. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   59    – Aide en faveur d’un groupement de jeunesse. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association pour la Prévention par la Police Nationale (A.P.P.N.) souhaite organiser 

deux stages réalisés dans le cadre d’actions de prévention de la délinquance et de la prévention 
routière pour 20 jeunes âgés de 14 à 17 ans, issus des associations Orléanaises suivantes : 
A.S.E.L.Q.O. Dauphine et Jeunesse et Arts Martiaux. 

Aussi, la Ville souhaite apporter son soutien financier à la mise en place de cette action 
qui s’élève à 3 000 €. 

Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l'attribution d’une subvention de 3 000 € à l’Association pour la Prévention 
par la Police Nationale pour l’organisation de stages pour des jeunes issus d’associations 
orléanaises ; 

 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 422, article 65748, T.S. 532. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
AFFAIRES SPORTIVES ET LOISIRS 

N°   60    – Aides à des associations pour le soutien aux manifestations sportives. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de leurs projets. 
 
Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention pour le soutien aux manifestations sportives 
aux associations selon le tableau ci-joint ; 

2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
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Conseil Municipal du 27 mars 2009 
 

Montant de la 
subvention (en €) ASSOCIATIONS SPORTIVES OBJET 
2008 2009 

I - SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

LOIRET ORGANISATION 
TRIATHLON  

9ème Triathlon de l'Ile Charlemagne. 
Dimanche 17 mai 2009 

Ile Charlemagne 
1 200 1000 

CERCLE GAMBETTA 
ORLEANS LOIRET  

Epreuves de V.T.T. aux jeunes licenciés de 
7 à 15 ans. 

Ile charlemagne 
500 400  

LES RIVIERES DU SUD  
Tournoi de Football. 

Semaine du 27 avril au 02 mai 2009 au 
Stade Omnisports de la Source 

400 300 

OKAMA  

THE UNITED TRICKS CONTEST 
Les Arts Martiaux Artistiques et 

Acrobatiques 
les 24, 25 et 26 avril 2009 

au Palais des Sports 

500 400 

PONEY CLUB 
D’ORLEANS LA SOURCE  

Le National Horse-Ball d'Orléans 
les samedi 18 avril 2009 de 19h30 à 22h00 

et dimanche 19 avril  toute la journée  
- 800 

COMITE DEPARTEMENTAL 
UFOLEP LOIRET 

Championnat National Badminton UFOLEP  
les 11 et 12 avril 2009  - 400 

COMITE DEPARTEMENTAL 
HANDISPORT LOIRET 

Tournoi National de Torball 
le 18 avril 2009 

au Gymnase de la Bolière 
500 400 

COMITE REGIONAL DE KENDO 
LIGUE TBO 
U.S.O. ORLEANS KENDO 

Championnat de France Honneur de Kendo 
Les 16 et 17 mai 2009 

au Complexe Sportif de la Source 
-  600 

TOTAL   3 100 4 300  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   61    – Aides à des groupements de loisirs. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent le soutien de la Ville pour réaliser leurs projets. 

Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention à des groupements de loisirs de la Ville au 
titre de la répartition du crédit annuel, selon le tableau ci-après ; 

2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 25, article 65748, T.S. 530. » 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2009 
 

Montant de la 
subvention 

(en €) NOMS DES 
ASSOCIATIONS OU 

DES CLUBS 

OBJET 

2008 2009 

Groupe Spéléologique 
Orléanais 

Développement de la pratique de la spéléologie. 500 500 

Association Educative des 
Amateurs d'Astronomie du 
Centre (A.E.A.A.C.) 

Pratique et enseignement de l'astronomie à titre 
amateur. 

1 500 1 500 

Navi Modèle 45 Fête du modélisme naval à l'Ile Charlemagne. 
Accueil des clubs de la Région Centre pour la 
Tribale d'Argent. Organisation du Trophée de 
France (épreuve de course off shore de 
maquettes thermiques). 

1 800 1 500 

Comité Départemental du 
Loiret d'Etudes et Sports 
Sous-Marins 

Organisation de la 14ème édition de l'Aquaraid 
Jeunes à l'Ile Charlemagne et à la piscine de La 
Source les 13 et 14 juin 2009.  

1 000 1 000 

Maquette Club Plastique 
Orléanais 

Réalisation de maquettes statiques. 160 160 

TOTAL   4 960 4 660 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   62    – A.S.P.T.T. Générale, U.S.O. Tennis, U.S.O. Handball et Cercle Gambetta. 

Années 2009 à 2012. Approbation de conventions. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans souhaite poursuivre son soutien à l’A.S.P.T.T. Générale, l’U.S.O. 

Tennis, l’U.S.O. Handball et le Cercle Gambetta dans le respect de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Celui-ci 
impose l’instauration de conventions lorsque la subvention versée par l’autorité administrative 
dépasse un certain montant (23 000 € annuels, décret du 6 janvier 2001). 

La Ville et les associations concernées conviennent donc de définir les obligations qu’elles 
s’imposent mutuellement. 
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1. Engagements des associations : 
 
Les associations s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 

exécution des domaines d’intervention définis ci-dessous. 
 
Il s’agit plus particulièrement de : 

- favoriser la pratique de l’activité sportive pour tous, 
- obtenir les meilleurs résultats sportifs possibles, 
- former des juges et des arbitres, 
- favoriser l’implication du club dans la vie de la cité, 
- favoriser les actions de Développement Durable. 
 
2. Engagements de la Ville : 
 
La Ville s’engage à apporter à l’association une subvention annuelle de fonctionnement 

dont le montant est déterminé en fonction de l’évaluation résultant des critères suivants : 
 
- le nombre de licenciés, 
- le nombre et le niveau de qualification des encadrants, 
- le nombre et la qualification des juges et des arbitres, 
- les classements et les résultats, 
- les déplacements. 

 
Il est également tenu compte des éléments de pondération suivants : 
 
o l’existence d’une école de sport ou d’un label délivré par une fédération sportive, 
o l’utilisation d’un équipement sportif municipal, 
o le rôle social de l’association. 
 
Compte tenu de ces critères, les clubs se voient attribuer un nombre de points permettant 

de calculer le montant de la subvention théorique de l’année en cours. 
 
La périodicité des versements est prévue comme suit : 
 
- 50 % du montant de la subvention de l’année précédente sera mandatée au plus tard le 15 

février de chaque année considérée, à titre d’acompte, 
 
- le solde sera versé à l’issue du vote du Conseil Municipal et au plus tard le 30 juin de 

chaque année considérée. 
 
En outre, la Ville s’engage à poursuivre son action en vue d’accompagner les efforts des 

Clubs par : 
 
- la mise à disposition des installations municipales nécessaires à leur fonctionnement, 

selon un planning d'utilisation fixé en début de chaque saison, 
 
- le soutien des initiatives des associations en matière d'organisation de manifestations 

exceptionnelles à Orléans. A ce titre, la Ville se réserve le droit dans le cadre de l’intérêt public local 
et ponctuellement, de verser des subventions exceptionnelles. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le principe de cette forme de partenariat entre l’A.S.P.T.T. Générale, 
l’U.S.O. Tennis, l’U.S.O. Handball, le Cercle Gambetta et la Ville d’Orléans pour les années 
2009 à 2012 ; 

 
2°) approuver les termes des conventions à passer avec chacun des clubs pour les années 

2009 à 2012 ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   63    – C.L.T.O. Hockey sur Gazon. Partenariat sportif et social. Mise à disposition 

de locaux. Approbation de conventions. 

Mme GRIVOT – C’est une délibération importante puisqu’il s’agit de passer une 
convention sportive et sociale avec le club C.L.T.O. Hockey sur Gazon. C’est la deuxième convention 
sportive et sociale que nous mettons en place, la première ayant eu lieu en 2003 avec l’Union 
Pétanque Argonnaise. Ce club de l’Argonne compte 250 licenciés  et il agit beaucoup au quotidien 
pour la pratique sportive dans les quartiers sensibles, mais également pour accompagner les enfants 
dans leur soutien scolaire. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver avec ce club : 
 
- la convention de partenariat sportif et social ; 
- la convention de mise à disposition des locaux à la Plaine de Jeux du Belneuf. 
 
Mme CARRE – Je demande à ne pas participer au vote. 
 
M. le Maire  – C’est pris en compte. 
 
 
Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« I) Contexte 

 
Rassemblant aujourd’hui 250 licenciés, la section Hockey sur Gazon du  Cercle Laïque 

des Tourelles d’Orléans (C.L.T.O.) a été créée en 1973. Le C.L.T.O. Hockey sur Gazon constitue un 
acteur essentiel du développement de la pratique sportive dans les quartiers sensibles et 
principalement à l’Argonne. Ses actions visent à permettre aux jeunes (enfants et adolescents) de ce 
quartier de pratiquer le Hockey sur Gazon tout en les accompagnant scolairement. 
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Ainsi depuis 1973, la Ville accompagne cette association par l’attribution d’une 
subvention de fonctionnement. 

 
Sur le plan sportif, le club obtient des résultats au meilleur niveau de sa discipline, il est 

classé 1er club de la Région Centre. 
 
Le club a également développé des actions dans le domaine de la jeunesse et sur le plan 

scolaire, en particulier en participant au Contrat Educatif Local en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales (C.A.F.), la Préfecture, l’Education Nationale et la Ville. 

 
Dans ce contexte, la Ville et le club ont décidé de conclure une convention de partenariat 

sportif et social afin de pérenniser ces actions. 
 
II) Les engagements du C.L.T.O. Hockey sur Gazon 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes : 
 
1 – Sur le plan sportif : 
 
1. se maintenir au niveau national pour les collectifs garçons et filles, 
2. présenter des équipes dans toutes les catégories garçons et filles, 
3. reconstruire une école de hockey, 
4. conserver sa place en national I salle pour l’équipe féminine. 
 
2 – Sur le plan de la jeunesse : 
 
1. former ses cadres de demain, 
2. ré-ouvrir la section baby hockey, 
3. intensifier l’accueil des pré-ados et des adolescents. 
 
3 – Sur le plan social : 
 
1. assurer un accompagnement personnalisé des jeunes licenciés, 
2. accueillir régulièrement les familles, 
3. accueillir les jeunes du quartier par des stages lors des vacances. 
 
4 – sur le plan du développement durable :  
 
1. maintenir et développer l’accueil des personnes en situation de handicap. 

L’association s'engage à tout mettre en œuvre pour mener à bien les objectifs convenus, 
notamment en se dotant d'une structure adaptée à la réalisation des actions considérées et de 
personnels qualifiés, afin d’assurer le bon fonctionnement de l’association sur les plans opérationnel, 
administratif et comptable. 

 
Afin d’assurer le suivi régulier de la situation financière, un échéancier précis et des 

rencontres devront être respectés pour la transmission et la présentation des documents budgétaires et 
comptables. 
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III) Les engagements de la Ville d’Orléans 
 
Afin d’accompagner le projet de l’association et la soutenir dans l’atteinte des objectifs 

convenus, la Ville s’engage à apporter une aide financière annuelle selon les modalités définies dans 
le contrat. Pour l’année 2009, le montant du financement de référence est de 30 000 €, ainsi répartis : 

 
- pour la partie sportive : 
18 000 € au titre de la subvention de fonctionnement déterminée en fonction des critères 

de subvention applicables à l’ensemble des clubs sportifs. Cette somme sera variable chaque année en 
fonction de l’examen du dossier de demande de subvention et des critères déterminés par la Ville ; 

 
- pour l’accompagnement de l’aide à l’emploi : 
12 000 € au titre de l’accompagnement d’un emploi, étant entendu que la personne doit 

être titulaire d’un Brevet d’Etat ou d’une licence S.T.A.P.S. 
 
La Ville s’engage à soutenir les initiatives du C.L.T.O. Hockey sur Gazon en matière 

d'organisation de manifestations exceptionnelles à Orléans. 
 
Par ailleurs, d’autres financements de la Ville pourront intervenir, indépendamment de la 

présente convention, dans le cadre du contrat de Ville et des ateliers éducatifs et sportifs. 
 
En conséquence, et après avis de  la Commission des Sports et de la Vie Associative, il 

est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat sportif et social à passer avec le C.L.T.O. 
Hockey sur Gazon pour les années 2009 à  2012 ; 

 
2°) approuver la convention de mise à disposition de locaux à la Plaine de Jeux du Belneuf 

à passer avec le C.L.T.O. Hockey sur Gazon, pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 
2009, et à titre gratuit ; 

 
3°) autoriser M. le Maire à signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
 

ADOPTE PAR 54 VOIX. 
IL Y A 1 NON PARTICIPATION 
(Mme CARRE). 
 
 

N°   64    – Plaine de jeux du Belneuf. Rénovation de 4 courts de tennis couverts. 
Demandes de subventions. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville dispose d’installations dédiées à la pratique du tennis dans l’enceinte de la 

plaine de jeux du Belneuf. 
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Ces installations comprennent six courts extérieurs, dont quatre en terre battue, et quatre 
courts couverts, gérés par l’association « U.S.O. Tennis » dans le cadre d’une convention de mise à 
disposition. Fort de ses 730 licenciés, ce club est l’un des plus importants du Département et il est 
engagé dans les Championnats de France féminin et masculin. 

 
Les quatre courts couverts sont devenus impropres à la pratique du tennis en raison de leur 

vétusté et du type de revêtement « terbal » qui ne répond plus aux attentes des utilisateurs. 
 
Il est donc nécessaire de procéder à une rénovation complète de ces quatre courts de 

tennis, fortement utilisés par les adhérents du club, nécessaires à l’entraînement et à l’organisation des 
matchs de championnats. 

 
Le type de surface souhaitée par le club est un revêtement en résine synthétique. 
 
Le montant global de cette opération a été estimé à 100 000  € T.T.C. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) solliciter une subvention au taux le plus élevé, auprès de l’Etat, Ministère de la 
Jeunesse et des Sports, dans le cadre du Centre National pour le Développement du Sport, de la 
Région Centre et du Département du Loiret pour la rénovation de quatre courts de tennis 
appartenant à la Ville d’Orléans ; 

 
2°) solliciter l’Etat, Ministère de la Jeunesse et des Sports, la Région Centre et le 

Département du Loiret pour bénéficier de la possibilité de préfinancer par la Ville l’opération 
considérée ; 

 
3°) déléguer M. le Maire pour accomplir toutes les formalités nécessaires, et notamment 

pour signer au nom de la Ville tout document relatif à cette opération ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   65    – Centre d’aviron Marcel Baratta. Réfection des vestiaires. Demandes de 

subventions. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans dispose d’une installation dédiée à la pratique de l’aviron. 
 
Cet équipement comprend un bâtiment à usage de vestiaires, de locaux de rangement pour 

les embarcations et un ponton aménagé sur le Loiret. L’ensemble est géré par l’Aviron Club Orléans-
Olivet. 

 
Les bâtiments ont été construits en 1971. Les vestiaires sont particulièrement dégradés et 

nécessitent une réfection complète. 
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A cet effet, la Ville a décidé de rénover complètement ces installations au cours de l’année 
2009. 

 
Le montant global de cette opération a été estimé à 145 000 € T.T.C. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) solliciter une subvention au taux le plus élevé, auprès de la Région Centre et du 
Département du Loiret pour la réfection des vestiaires du Centre d’Aviron Marcel Baratta ; 

 
2°) solliciter la Région Centre et le Département du Loiret pour bénéficier de la possibilité 

de préfinancer par la Ville les opérations considérées ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour accomplir toutes les formalités nécessaires et signer au nom 

de la Ville, tout document relatif à cette opération ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   66    – Tribune d’honneur du Parc des Sports des Montées. Mise à disposition de 

locaux auprès du Rugby Club Orléans. Années 2009 à 2011. Approbation 
d’une convention. 

M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 25 janvier 2008, le Conseil Municipal a approuvé la convention de 

mise à disposition des locaux de la Tribune du Parc des Sports des Montées auprès du Rugby Club 
Orléans. 

 
Cette convention étant arrivée à échéance, il convient de la renouveler pour une période de 

trois ans, en adéquation avec le contrat d’objectifs applicable jusqu’au 31 décembre 2011. 
 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2009 et jusqu’au 31 décembre 2011, la Ville met à la 

disposition du Rugby Club Orléans, à titre exclusif et gratuit, les installations qui constituent de par 
leur nature les locaux de la Tribune du Parc des Sports des Montées, dont elle est propriétaire. 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le renouvellement de la mise à disposition des locaux de la tribune du Parc 
des Sports des Montées au Rugby Club Orléans à titre exclusif et gratuit ; 

 
2°) approuver les termes de la convention à passer avec ce club sportif pour les années 

2009 à 2011 ; 
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3°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   67    – Palais des Sports. Nettoyage des murs et des vitres de la piscine. Approbation 

d’un avenant. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans a passé, à compter du 1er novembre 2006, un marché avec 

l’entreprise DERICHEBOURG concernant le nettoyage des locaux du Palais des Sports. 
 
Suite aux travaux de rénovation de la piscine qui ont duré près de neuf mois, il a été 

constaté un état de salissure des murs et vitres incompatible avec les règles d’hygiène en vigueur pour 
les établissements de bain. 

 
Un nettoyage complet était devenu indispensable. 
 
Devant l’urgence des travaux à entreprendre avant la réouverture de l’équipement, il a été 

demandé au titulaire du marché d’entretien d’effectuer un nettoyage des vitres et murs de la piscine du 
10 au 13 février 2009. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n° 1 à passer avec l’entreprise DERICHEBOURG relatif aux 
travaux complémentaires de nettoyage à réaliser à la piscine du Palais des Sports, pour un 
montant de 3 013,92 € T.T.C. ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts à cet effet au budget de la 

Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
PERSONNEL 

N°   68    – Organisation de l’intercommunalité. Présentation des premières mesures. 
Débat. 

Mme SAUVEGRAIN – Dans le cadre des synergies avec l’Agglomération, les groupes 
de travail se sont réunis et ont fait des propositions. 

 
Nous vous proposons aujourd’hui de retenir ces propositions pour l’année 2009 qui 

concernent principalement les Finances, la Reprographie et la Médecine Préventive. 
 



- Séance du vendredi 27 mars 2009 - 

- 704 - 

M. LEBRUN – Nous considérons que la mutualisation des services vise à aller vers une 
situation qui ferait qu’Orléans et l’AgglO ne fassent plus qu’un. A ce titre, cela nous dérange parce 
que c’est une perte d’identité de la commune et cela se fait au détriment d’autres communes. 

 
L’intercommunalité doit servir à donner aux citoyens des services qu’une commune ne 

peut pas mettre en œuvre toute seule, mais cela n’oblige pas à mutualiser en permanence tous les 
services. Je crois que cela s’inscrit dans un projet d’aller vers des communautés de communes qui 
seraient en lieu et place des communes. 

 
M. le Maire  – Si je suis votre raisonnement, cela fait une commune plus grande. 
 
M. LEBRUN – Oui. 
 
M. RICOUD – Avec les citoyens qui sont éloignés des centres de décision. C’est notre 

point de vue. 
 
M. le Maire  – C’est effectivement votre point de vue. 
 
M. LEMAIGNEN – Cela pourrait faire des métropoles, M. le Maire. 
 
M. LEBRUN – Par exemple. 
 
M. le Maire  – Cela peut faire des métropoles. 
 
M. LEBRUN – Comme c’est suggéré pour certaines villes. 
 
M. le Maire  – Mais là, encore une fois, la mutualisation n’a franchement rien à voir avec 

cette perspective de métropole. C’est simplement une amélioration du fonctionnement des services. 
M. GRAND, vous souhaitez la parole. 

 
M. GRAND – Sur le principe et en particulier sur ce qui nous est exposé là, il est évident 

que l’on ne peut qu’être d’accord de pouvoir économiser sur les moyens et sur les équipements. 
 
Je reviens juste sur les débats que l’on peut avoir au sein de l’AgglO pour dire que c’est 

évidemment sur les moyens humains qu’on pense qu’il peut y avoir des problèmes. C’est sur ce point 
que nous serons surtout vigilants. Très franchement, mon opinion est que les moyens humains qui ont 
été donnés à l’AgglO et à la Ville d’Orléans auraient dû, par définition, se compléter et ne pas 
s’accumuler. Partant de ce principe là, je présume que les services sont aujourd’hui optimums dans 
leurs moyens humains et donc je ne pense pas qu’il y ait vraiment de grosses économies à faire sur ce 
plan là. En terme d’équipements et de groupements d’achats, il y en a à faire, mais en terme humain, 
à mon avis, il ne devrait pas en tout cas y en avoir. 

 
M. le Maire  – Des questions de duplication se posent, ainsi que des questions de 

répartition plus claire de compétences. Tout cela n’est pas achevé. A ce stade là, on ne va pas rentrer 
dans un débat, même s’il est fort intéressant et qu’il serait certainement nécessaire d’avoir un jour ou 
l’autre. 

 
M. LEMAIGNEN – Il a déjà eu lieu à la dernière session du Conseil de Communauté. 
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M. le Maire  – Il est vrai que ce projet a été présenté, mais on peut rentrer davantage 
dans les perspectives. Il y a vraiment des sujets de fond là dessus. Quand on a évoqué la question de 
la métropole, ce sont de vraies questions qui sont posées. 

 
Je vous propose à cette heure avancée de ne pas rentrer dans ce débat, mais que nous 

puissions, si vous le souhaitez, l’avoir à une autre occasion. 
 
M. MARTIN – Je ne lance pas le débat, mais simplement je voulais revenir sur ce que 

vous avez dit, Monsieur. Que vous ne soyez pas d’accord sur le principe, je comprends, mais que vous 
disiez que cela se fait au détriment des autres communes, cela je ne pense pas qu’on peut le dire. 

 
M. le Maire  – C’est tout à fait juste. Je n’avais pas repris ce point précis, mais 

effectivement, cela n’a rien à voir. On ne prive les autres communes d’aucun moyen. Au contraire, des 
services nouveaux peuvent être proposés et ainsi faciliter le travail des autres communes. 

 
M. LEMAIGNEN – D’autant plus que dans les 12 groupes de travail qui ont été 

constitués, des Directeurs Généraux des Services (D.G.S.) des communes autres qu’Orléans et 
l’Agglomération sont parties prenantes. De plus, un treizième groupe transversal cherche à voir 
quelles sont les plateformes de services émanant des services mutualisés ou qui regroupés peuvent 
servir aux autres communes de l’Agglomération. Ce groupe de travail est dirigé par un D.G.S. d’une 
commune extérieure. 

 
M. le Maire  – Tout à l’heure, on a passé une délibération à propos d’un groupement de 

commandes entre la Ville, l’Agglomération et six autres communes. Voilà quelque chose qui profite 
aux autres communes, c’est très clair. 

 
Je vous propose donc de prendre acte de cette présentation. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Lors de la réunion du Conseil municipal du 21 mars 2008, M. le Maire a exprimé la 

nécessité de renforcer l’efficacité des services pour mener à bien les nombreuses opérations du 
mandat. L’un des axes proposés pour cela consiste à renforcer les synergies entre la Ville et la 
Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » (AgglO). 

 
Le rapprochement entre les différents services, le travail en synergie, doivent être 

systématiquement recherchés pour éviter les doublons, réaliser des économies d’échelle. 
 
C’est tout l’enjeu de la mutualisation. Ainsi trois objectifs ont été clairement énoncés : 
- être plus efficace au service de nos concitoyens, 
- être plus efficients, 
- faciliter et simplifier les relations entre les services. 
 
La présentation des premières mesures 
 
Le résultat présenté aujourd’hui s’appuie sur la proposition des 17 groupes de travail qui 

se sont réunis au moins deux fois en séance plénière et qui ont mobilisé au total près de 200 
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personnes. Près de 100 mesures, 96 exactement, ont été examinées par le Comité de pilotage au cours 
de quatre séances de travail. Le constat sur la nature des propositions est assez logique : elles portent 
davantage sur des mesures (partage d’outils, de méthodes, échanges de procédures) que sur des 
rapprochements de structures. Elles n’en sont pas moins intéressantes à mettre en œuvre parce qu’elles 
concourent à la réalisation des objectifs fixés. 

 
Il convient également de préciser que les mesures présentées ne sont pas exhaustives. 

Certaines des mesures présentées par les groupes seront différées dans le temps pour leur mise en 
œuvre dans la mesure où certaines nécessitent au préalable un arbitrage financier. Par ailleurs, les 
groupes de travail thématiques continueront à proposer au comité de pilotage d’autres mesures visant 
à l’amélioration des relations entre l’AgglO et les communes membres. 
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Tableaux des premières mesures 
 
 
ü Marchés publics 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Intégrer le développement 
durable dans les marchés des 
collectivités. 

Mettre en place un référentiel de clauses de développement 
durable et d’insertion sociale à insérer dans les marchés 
publics en lien avec le P.L.I.E. et la Maison de l’Emploi. 

Développer la sécurisation 
juridique des procédures de 
marchés. 

Lancer une démarche qualité visant notamment à une 
harmonisation des procédures. 

Disposer d'un accès unique aux 
marchés des collectivités pour 
les fournisseurs et prestataires. 

Mettre en place un lien entre les sites WEB des communes. 

 
ü Commande publique 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Etablir une cartographie mutualisée des achats pour : 
- apprécier l’opportunité des groupements de commande, 
- anticiper les consultations à lancer. 
Formaliser les modalités de gestion des achats mutualisés 
dans le cadre de conventions avec les éventuels effets sur une 
structuration des services concernés. 

Développer les groupements de 
commande en les formalisant. 
 
Professionnaliser et sécuriser 
l’achat public. 

Mettre en place des modules de formation aux techniques 
d'achat et de négociation. 
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ü Système d’Information Géographique (S.I.G.) 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Rendre cohérente l’architecture 
technique du S.I.G. et la 
rationaliser, puis l’élargir. 
 
Evolution possible de la structure :  
Mettre en place une plateforme de 
services S.I.G. proposée aux 
communes (production de plans, 
saisie et mise à jour de 
données…). 

Mettre en place une application S.I.G. mutualisée Ville 
d’Orléans-AgglO, accessible par intranet, pour un usage 
limité à la consultation de l’information géographique 
(plateforme qui servira de test pour les communes) ; 

 
 
 
ü Juridique 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Mettre en place un accord cadre groupé de prestations 
juridiques par thèmes, sous la réserve de la coïncidence des 
calendriers. 

Créer un pôle commun AgglO-Ville d'Orléans de gestion 
des assurances. 

Rapprocher la fonction juridique 
AgglO de la Direction des affaires 
juridiques de la Ville d’Orléans, 
puis l’élargir sur la base du 
volontariat. 
 
Evolution possible de la structure : 
Mettre en place une plateforme de 
services juridiques pour mise à 
disposition de documents types. 

Renforcer les compétences internes des services et 
harmoniser les procédures pour sécuriser les décisions 
proposées à l’exécutif (contrôle de légalité interne). 
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ü Finances 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Mettre en place une Direction des Finances commune AgglO/Ville 
avec un organigramme qui préserve l'indépendance des pôles budget 
et Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) et qui prévoit des 
services mutualisés (par exemple comptabilité, fiscalité…). 

 
Mettre en place une 
organisation commune 
AgglO-Ville d’Orléans, 
puis l’élargir par secteur 
d’activités sur la base du 
volontariat. 

Mettre en place des procédures communes : contrôle et pilotage des 
délais globaux de paiement ; suivi des subventions. 

 
 
ü Ressources Humaines 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Créer un pôle unique AgglO-Ville d'Orléans de gestion des 
retraites. Mise à Disposition de Service (M.A.D.S.). 

Politique du handicap : organiser des modules de formations 
communs ; mettre en place une commission commune de 
reclassement… 

Disposer d'une candidathèque commune. 

Partager au maximum les 
outils et harmoniser les 
procédures de gestion. 
 
Evolution possible de la 
structure : 
Partager les fonctions de 
gestion à l’échelle 
communautaire. Etendre la M.A.D.S. Médecine Préventive et Assistante sociale 

Ville d'Orléans-AgglO à l'ensemble des communes. 
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ü Formation 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Acquérir un progiciel commun AgglO-Ville d'Orléans de 
suivi de la formation. 

Créer un réseau commun de formateurs internes. 

Adopter un dispositif pour gérer le 
tronc commun des besoins de 
formation. 
 
Evolution possible de la structure : 
Constituer un service mutualisé 
avec plateforme pour les communes Créer un module commun pour présenter aux nouveaux 

agents arrivants la Fonction Publique Territoriale. 

 
 
 
ü Hygiène et sécurité 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Partager une politique de prévention à l'aide de plan de 
prévention et de veille juridique. 

Partager les procédures existantes (analyse accidents du 
travail, risques incendie, canicule, conduites 
addictives…). 

Harmoniser les procédures. 
 
 
Evolution possible de la structure : 
 
Constituer un service mutualisé 
avec plateforme pour les 
communes. 

Partager les supports de communication pour des actions 
de sensibilisation au risque et à la prévention. 
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ü Moyens généraux 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Partager les salles de réunions à l'échelle de l'AgglO 
(salles de formations, salles informatiques…). 

Réflexion sur l’amélioration de la traçabilité des 
courriers, des mails et du délai de réponse apporté. 

Faciliter les échanges, supprimer les 
doublons et générer des économies 
d'échelle. 

Rationaliser les navettes courriers et parapheurs. 

 
 

ü Informatique 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Etablir une cartographie : 
-  des infrastructures, 
-  des réseaux, 
-  des applications. 

Viser une exploitation simplifiée des 
systèmes d’information et assurer une 
meilleure circulation de l'information 
entre les communes. 
 
 
Evolution possible de la structure : 
Disposer d’un centre informatique 
commun. 

Lancement de la consultation « assistance premier 
niveau » (opérationnel 01/01/2010).  
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ü Reprographie 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Trouver un local commun pour le regroupement de ses 
activités. 

Constituer un atelier commun de 
reprographie AgglO-Ville d'Orléans. 

Formaliser des groupements de commandes : papier, 
fournitures, équipement. 

 
 
ü Archives 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

§ Identifier les impacts de la nouvelle 
réglementation pour chacun des acteurs. 

 
§ Définir une stratégie globale. 

Engager une réflexion globale en lien 
avec les communes de l’AgglO, le 
Département, la Région … sur ces 
problématiques. • Examiner la possibilité de construire un 

bâtiment unique de stockage (villes, AgglO, Région, 
Département, …). 
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ü Documentation 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Partager un outil de gestion documentaire. 
Constituer un service commun 
AgglO-Ville d'Orléans, puis 
l’élargir aux communes 
volontaires. Partager des prestations et se rapprocher aussi des 

documentations du Département et de la Région. 

 
 
ü Coordination espace public 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Disposer d'une cartographie des projets programmée. 
Assurer la coordination des 
différents projets communaux et 
communautaires (de la 
programmation à l'exécution). Mettre en place des indicateurs d'évaluation des politiques 

publiques. 
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ü Propreté, déchets 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Aboutir sur l'élaboration des règlements de collecte 
et de compétence. 
Définir le partage des rôles entre les collectivités en 
lien avec la mise en application du règlement de 
collecte. 
Proposer une nouvelle organisation du ramassage 
des encombrants expérimental sur un secteur dans 
un premier temps. 
Mettre en place à titre expérimental sur le centre 
ancien de la Ville d'Orléans une équipe 
d'intervention rapide permettant de répondre avec 
réactivité à l'enlèvement des dépôts sauvages 
présents sur le domaine public. 

Optimiser la coordination des 
services Propreté et Déchets pour 
une meilleure efficacité au service 
de l'usager. 

Réaliser un benchmark concernant la collecte en 
sacs sur le centre ancien de la Ville d'Orléans et 
proposer une expérimentation. 

 
 
ü Voirie 
 

Objectifs Actions proposées 2009 

Coordination des prestations courantes d’entretien : voirie, 
espaces verts et éclairage public : 
- Etat des lieux, 
- Définition d’une méthode pour une meilleure circulation de 
l’information, 
- Formalisation d’échanges réguliers … 
Feux tricolores : 
diagnostic de la situation actuelle et propositions d’amélioration 
en particulier sur les points suivants : politique de gestion de 
régulation de la circulation, indicateurs de fluidité de la 
circulation (temps de parcours), prise en compte bus et tram, 
refonte du système Poste de Commandement Circulation, gestion 
de la circulation en lien avec les travaux. 
Viabilité hivernale : 
diagnostic de la situation actuelle en accentuant sur les points 
suivants : analyse de coût, efficacité du dispositif, aspect 
juridique / aspect de maintien de l’activité économique. 

Optimiser la 
coordination de 
l'activité des services 
dans le cadre de la 
MADS. 

Interventions en astreinte : 
diagnostic de la situation actuelle en insistant sur les points 
suivants : optimisation du système, clarification des compétences 
(qui fait quoi ? jusqu’où va-t-on ?). 
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La mise en œuvre des mesures 
 
Il a toujours été indiqué que la mutualisation des services, des fonctions, se mettrait en 

place dans un « cadre gagnant-gagnant ». 
 
Les conventions de mise à disposition de service (M.A.D.S.) ou de mise à disposition 

individuelle, qui sont souvent les supports juridiques des démarches de mutualisation, prévoient les 
conditions financières pour chacune des communes concernées. 

 
S’il est relativement aisé de définir la participation de chacun dans ce type de conventions, 

l’exercice est plus délicat quand il s’agit des groupements de commandes qui génèrent des coûts 
directs et indirects pour la collectivité chef de file. 

 
Le comité de pilotage a donc décidé de limiter pour la seule année 2009, la participation 

des communes bénéficiaires aux coûts directs (frais d’insertion, de publicité …). 
 
Pour les années suivantes, une participation sera proposée en fonction de l’évaluation des 

coûts globaux mesurés en 2009. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte des mesures 2009 

proposées dans le cadre de l’organisation de l’intercommunalité. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 
 

N°   69    – Droits syndicaux. Approbation d’un protocole d’accord à passer avec les 
syndicats. 

Mme SAUVEGRAIN – Il s’agit d’une délibération importante puisque ce protocole 
d’accord permet d’organiser, sur la durée du mandat des organisations syndicales, leur mode de 
fonctionnement. 

 
Suite aux élections syndicales de novembre 2008, nous avons maintenant 4 organisations 

syndicales qui siègent à la Ville d’Orléans. Ce protocole a été préparé en totale concertation avec ces 
organisations syndicales et il va leur permettre d’organiser leur travail. 

 
Dans les moyens nouveaux offerts aux organisations syndicales, je précise qu’ils portent 

principalement sur l’informatique et des abonnements à Vélo+ pour leurs déplacements. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le droit syndical est une liberté fondamentale reconnue à tout individu par la 

Constitution. Le statut de la Fonction Publique Territoriale garantit ce droit à l’ensemble des agents. 
 
Les modalités d’exercice des droits syndicaux mises en œuvre à la Ville d’Orléans étaient 

jusqu’alors formalisées dans le protocole d’accord du 23 avril 2007. 
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A la suite des élections des représentants du personnel du 6 novembre 2008 et afin de 
prendre en compte l’évolution des besoins des organisations syndicales, une réflexion a été engagée 
avec les syndicats pour aboutir à l’adoption d’un nouveau protocole. 

 
Il s’inscrit dans une volonté de favoriser les échanges des syndicats avec les agents par 

une clarification et un développement des modalités du dialogue. 
 
Ainsi, les facilités octroyées aux agents dans le cadre des syndicats, comportent les 

avantages suivants. 
 
Conformément à la réglementation, sont accordées : 
 
1°) des autorisations spéciales d’absence, sur présentation d’un justificatif, sont accordées 

aux représentants mandatés des syndicats, dans les limites suivantes : 
 
- 10 jours par an afin de participer à des congrès de syndicats nationaux, de fédérations de 

syndicats ou de confédérations de syndicats, 
 
- 20 jours par an pour participer à des congrès de syndicats internationaux, à des réunions 

des organismes directeurs des organisations syndicales internationales ou nationales ou des instances 
statutaires départementales, interdépartementales et régionales, 

 
- un contingent de 6 000 heures pour les congrès ou réunions d'un niveau inférieur au 

département : ce crédit global annuel est réparti entre les organisations syndicales représentées au 
Comité Technique Paritaire, proportionnellement au nombre de voix obtenues lors de ces élections. 

 
2°) des décharges d’activité de service 
 
Un agent peut bénéficier de décharges d'activité de service lui permettant d'exercer une 

activité syndicale tout en continuant à être rémunéré. Elles peuvent être totales ou partielles. Le 
contingent global d'heures de décharges d'activité est fonction du nombre d'agents employés dans la 
collectivité, du résultat aux élections professionnelles dans les instances locales et au Conseil 
Supérieur de la Fonction Publique Territoriale. 

 
Un crédit global annuel de 8 640 heures est à répartir entre les organisations syndicales 

selon le nombre de voix obtenues lors des élections paritaires. 
 
Il est à noter que les quotas d’heures alloués aux syndicats de la Ville d’Orléans sont 

supérieurs à la réglementation afin de prendre en compte certaines contraintes spécifiques, en 
particulier l’intégration du personnel du C.C.A.S. qui disposait avant son transfert à la Ville de droits 
à absences syndicales propres. 

 
3°) des locaux équipés de mobilier et de matériel, sis 10, rue Jeanne d’Arc, dans l’enceinte 

de l’école Androuet Ducerceau. 

Afin d’attribuer un espace identique à l’ensemble des syndicats, de nouveaux locaux sont 
recherchés. 
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4°) des moyens de communication avec l’Administration et les agents par le biais de 
l’Intranet. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les termes du protocole à passer avec les quatre organisations syndicales 
représentées au sein de la Ville d’Orléans, portant sur les modalités d’exercice des droits 
syndicaux ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ledit protocole au nom de la Ville ; 

 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 2183, T.S. 340, en ce qui concerne les ordinateurs portables, et chapitre 12 
pour les dépenses de personnel réparties sur les dépenses de fonctionnement des différents 
services concernés. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   70    – Service de Médecine Professionnelle et Préventive. Surveillance médicale du 
personnel infirmier. Approbation d’une convention à passer avec la Mutualité 
Sociale Agricole. 

Mme SAUVEGRAIN – Il s’agit de passer une convention avec la Mutualité Sociale 
Agricole (M.S.A.) pour assurer la médecine préventive de notre propre Cabinet Médical. Nos propres 
infirmières, il faut aussi qu’elles aient droit à tous les contrôles nécessaires et c’est donc la M.S.A. qui 
va le faire. 

 
M. le Maire  – Pour reprendre ce qu’on disait tout à l’heure, il y a d’autres communes qui 

demandent au Service de Médecine Professionnelle de la Ville d’Orléans d’assurer cette fonction 
pour elle. C’est encore un autre exemple et il y en a un certain nombre comme celui-là où cela 
bénéficie aux autres communes de l’AgglO. 

 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin d’assurer la surveillance médicale du personnel infirmier du service de Médecine 

Professionnelle et Préventive, la Ville a sollicité la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A.). 
 
Ce service consiste en : 

- un examen médical au moment de l’entrée en fonction ou dans le mois qui suit pour les 
agents nouvellement recrutés, 

- un examen systématique tous les deux ans pour Surveillance Médicale Simple (S.M.S.), 
- un examen systématique tous les ans ou à périodicité adaptée pour les salariés soumis à 

des risques professionnels nécessitant une Surveillance Médicale Renforcée (S.M.R.), 
- un examen de reprise du travail à la demande si un problème d’aptitude se pose après un 

arrêt de travail, 



- Séance du vendredi 27 mars 2009 - 

- 718 - 

- un examen de pré-reprise, à la demande de l’agent ou de son médecin traitant, 
- des examens à la demande de l’employeur, de l’intéressé, de son médecin traitant, 
- des examens de surveillance particulière, si le médecin du travail le juge utile. 
 
Les conditions dans lesquelles ce service sera rendu ainsi que les modalités de 

rémunération sont décrites avec précision dans la convention à passer avec la M.S.A. pour une durée 
de trois ans. Notamment, le prix de la consultation sera de 75 €. 

 
Dans ces conditions, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec la Mutualité Sociale Agricole, afin d’assurer le 
suivi médical du personnel infirmier du Service de Médecine Professionnelle et Préventive, pour 
un durée de trois ans ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 6218, T.S. 320. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   71    – Examen d’Adjoint Technique 1ère classe, spécialité « environnement, 

hygiène », option « Propreté urbaine, collecte des déchets ». Organisation de 
l’épreuve orale. Approbation d’une convention à passer avec le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

Mme SAUVEGRAIN – Il s’agit d’une convention avec le Centre de Gestion pour 
l’organisation de l’épreuve orale d’Adjoint Technique 1ère classe. Concrètement, nous mettons à la 
disposition des candidats nos marchés, à l’issue desquels, le ramassage des déchets est fait par les 
candidats passant cette épreuve. 

 
M. le Maire  – Cela peut aider effectivement. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret a ouvert l’examen 

professionnel d’adjoint technique de 1ère classe dans la spécialité « Environnement, hygiène» et option 
« propreté urbaine, collecte des déchets ». 

 
L’organisation de cette épreuve exige la disposition d’un terrain, l’utilisation d’outils et de 

matériel permettant la réalisation de l’épreuve. 
 
Le Centre de Gestion sollicite la Ville d’Orléans pour que cette épreuve soit organisée sur 

son domaine, avec l’utilisation de son matériel et la mise à disposition de personnel. 
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Les dates des épreuves sont fixées : 
- sur le marché de La Source : les 26 mars, 9 et 16 avril 2009, 
- sur le marché de l’Argonne : les 27 mars, 3, 10 et 17 avril 2009. 
 
La prestation de la Ville d’Orléans fera l’objet d’un remboursement de frais par rapport au 

matériel et personnels mis à disposition pour l’organisation des épreuves. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale, fixant les conditions dans lesquelles la Ville autorise le Centre de Gestion à 
organiser sur son domaine et avec du matériel lui appartenant l’épreuve pratique de l’examen 
professionnel d’adjoint technique de 1ère  classe, spécialité « Environnement, Hygiène », Option 
«Propreté urbaine, collecte des déchets » ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 020, 

article 6419, T.S. 320. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   72    – Direction de l’Education. Poste de responsable de l’espace famille. 

Autorisation de le pourvoir par voie contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville s’est dotée d’un système informatique de gestion « CONCERTO », qui a pour 

objectif d’ améliorer la relation entre les services et les usagers, et de rationaliser leur fonctionnement. 

Ce dispositif permettra de relier les 62 écoles au réseau informatique de gestion. 
L’infrastructure créée contribuera à donner accès à l’intranet aux agents répartis sur le territoire. 

 
La mise en place de ce logiciel s’est accompagnée du recrutement en 2007 de deux postes 

de Chefs de Projet Utilisateurs (C.P.U.), pour une période de deux ans, dont l’un est transformé en un 
poste de responsable de l’Espace Famille. 

 
Elle s’accompagne aussi de la modification de l’organisation interne du travail accompli 

par les deux directions concernées : la Direction de la Prévention, Réussite et Solidarité (D.P.R.S.) et 
celle de l’Education, et a conduit à la création d’un service centralisateur intitulé « Espace Famille », 
rattaché à la Direction de l’Education. Cette modification de l’organisation a été présentée au Comité 
Technique Paritaire (C.T.P.) du 17 décembre 2008. 
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Au sein de la Direction de l’Education, le responsable de l’Espace Famille aura les 
missions suivantes : 

 
1 – Missions d’encadrement : 
 
ü mise en place de l’organisation d’un service nouvellement créé, 
ü encadrement de cinq agents permanents, 
ü organisation des missions d’accueil du service, 
ü organisation de la gestion des litiges et contentieux, 
ü référent de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (C.N.I.L.) pour 

les données familles gérées dans le cadre du service ; 
 

2 – Missions d’administrateur du logiciel Concerto :  
 
ü élaboration et contrôle de la mise en œuvre des procédures d’information interne, 
ü à l’égard des directions utilisatrices du dossier famille unique : 
- définition des procédures garantissant le bon fonctionnement de la mutualisation du 

dossier famille, 
- arbitrage en cas de litiges dans les informations, 
- organisation de la conservation et gestion des pièces justificatives communes, ainsi que 

des modes de transmission des pièces aux utilisateurs le cas échéant, 
- organisation et suivi des missions d’accueil afin de garantir la cohérence de l’accueil 

unique, 
- suivi permanent et évolution de l’outil de gestion, 
- assistance aux utilisateurs, 
- formation des utilisateurs ; 

 
ü A l’égard des services financiers et de la Direction des Systèmes d’Information 

(D.S.I.) : 
- organisation et suivi des liens avec la Direction des finances et la Trésorerie Municipale, 
- interlocuteur de la D.S.I. pour les questions liées à l’outil de gestion, 
- suivi et évaluation des interfaces de Concerto avec les outils de gestion financière. 

 
Il convient de pourvoir ce poste dans les meilleurs délais, la déclaration de vacance 

d’emploi ayant été effectuée auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Loiret et enregistrée le 28 janvier 2009. 

 
Malgré une large publicité, l’appel à candidatures statutaires s’est révélé infructueux. Ce 

poste serait donc pourvu par la voie contractuelle, dans le cadre des dispositions de l’article 3 alinéa 5 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et du 
décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires. 

 
Un contrat d’un an serait proposé, renouvelable dans la limite de trois années 

consécutives. 
 
Eu égard aux compétences requises, la rémunération serait fixée sur la base de la grille des 

Ingénieurs territoriaux, avec le régime indemnitaire y afférent et la prime de fin d’année versée au 
personnel municipal ; l’échelon de référence serait fonction de l’expérience professionnelle. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) autoriser M. le Maire à utiliser la voie contractuelle pour pourvoir le poste de 

responsable de l’Espace Famille rattaché à la Direction de l’Education, pour une durée d’un an, 
renouvelable par reconduction expresse, dans la limite de trois années consécutives, selon les 
modalités définies précédemment ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer tout contrat correspondant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 64131, T.S. 320. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 10 ABSTENTIONS. 

 
 
TRANQUILLITE PUBLIQUE 

N°   74    – Fourrière automobile municipale. Délégation de service public. Choix du 
délégataire. Approbation du contrat. 

M. MONTILLOT – Je voudrais vous faire part de la proposition d’un changement de 
délégataire pour le service de la fourrière automobile municipale. Pour faire plaisir au groupe 
Communiste, il s’agit de la S.A.R.L. Garage LEBRUN. 

 
(rires). 
 
M. MONTILLOT – Nous avons été très vigilants en commission chargée de l’ouverture 

des plis et je dois d’ailleurs vous dire également que c’est en conformité avec les propositions de cette 
commission. Je suis donc vraiment désolé. 

 
 
M. MONTILLOT, 4ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 10 juillet 2008, le Conseil Municipal a décidé de retenir la 

délégation de service public comme mode de gestion de la fourrière automobile d’Orléans et a 
autorisé M. le Maire à mettre en œuvre la procédure visant à désigner le délégataire du service de la 
fourrière automobile, dans le cadre ainsi défini. 

 
I – LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
La procédure s’est déroulée conformément aux dispositions du Code Général des 

Collectivités Territoriales qui définissent notamment le rôle de la commission chargée de l’ouverture 
des plis et de l’analyse des offres. 

 
Trois sociétés ont fait acte de candidature, ont été retenues par cette commission et ont été 

destinataires d’un dossier de consultation. 
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Deux candidats ont remis une offre : 
 
- la Société DEP EXPRESS, 
 
- la S.A.R.L. Garage LEBRUN. 
 
La commission d’ouverture des plis réunie le 9 janvier 2009 a rendu un avis sur la base du 

rapport d’analyse établi par les services. 
 
Chaque offre a reçu une note calculée à partir des critères de jugement des offres énoncés 

dans le règlement de consultation. 
 
Ces critères portaient sur les moyens humains, les moyens matériels, l’adéquation du 

terrain et des installations mises à disposition de la collectivité, l’organisation de l’activité de fourrière 
au sein de l’entreprise et le compte de résultat prévisionnel présenté par le candidat. 

 
Cette analyse des offres dont la synthèse figure en annexe à la présente délibération a fait 

apparaître le résultat suivant : 
 
- S.A.R.L. Garage LEBRUN : 73,75 points 
 
- Société D.E.P. EXPRESS : 47,50 points 
 
Sur la base de ce qui précède, la commission a ainsi classé les deux candidats : 
 
1 – S.A.R.L. Garage LEBRUN, 
 
2 – Société D.E.P. EXPRESS. 
 
Elle a été informée par le Président qu’une négociation serait engagée avec les deux 

candidats, mais qu’elle serait limitée pour deux raisons : 
 
- il n’y a pas de flux financier entre la Ville et le délégataire et la négociation ne pouvait 

par conséquent porter sur ce point, 
 
- cette négociation ne pouvait remettre en cause l’analyse de la commission à partir des 

critères définis dans le règlement de consultation. 
 
La négociation a donc porté sur l’analyse de la fiabilité des prévisions d’exploitation 

présentée par les deux candidats et elle a permis de constater que, malgré la présentation d’un résultat 
déficitaire par chacun d’eux, l’exploitation de la fourrière pouvait s’équilibrer dès lors qu’elle 
constituait, pour les candidats, le complément d’une autre activité. 

 
Ces éléments n’ont pas conduit, par conséquent, à remettre en cause le classement effectué 

par la commission. 
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II – LE CHOIX DU CANDIDAT 
 
Compte tenu de l’avis formulé par la commission chargée de l’analyse des offres d’une 

part, et du résultat de la négociation menée d’autre part, il est proposé au Conseil Municipal de 
désigner la S.A.R.L. Garage LEBRUN en qualité de délégataire du service public de la fourrière 
automobile. 

 
III – L’ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT 
 
Les dispositions essentielles du contrat de délégation de service public à passer avec le 

délégataire sont les suivantes : 
 
1 – Missions 

 
1.1 – Missions principales 

 
§ Enlèvement des véhicules en infraction au Code de la Route et à diverses 

réglementations, quel que soit le lieu où ils se trouvent (voie publique – lieu privé ouvert à la 
circulation publique – lieu privé non ouvert à la circulation publique, à la demande du propriétaire), 

 
§ Enlèvement des véhicules situés sur les voies ouvertes à la circulation publique qui ne 

sont plus en état de circuler (épaves), 
 
§ Garde des véhicules, 
 
§ Restitution des véhicules, 

 
§ Remise au service des Domaines ou à une entreprise de destruction, après vérification, 

des véhicules non retirés par les propriétaires ; 
 
1.2 – Autres missions 
 
§ Enlèvement des véhicules volés, 
 
§ Déplacement des véhicules lors de manifestations ou en cas d’urgence, ou en cas de 

force majeure ; 
 

2 – Rémunération du délégataire 
 

§ Pour ce qui est de l’enlèvement et de la garde des véhicules, le délégataire se rémunère 
par les tarifs payés par les propriétaires de véhicules. En aucun cas, la Ville ne se substitue au 
propriétaire défaillant, 

 
§ Le déplacement des véhicules est assuré gratuitement au profit de la Ville. 

 
3 – Conditions d’exploitation 

 
§ La fourrière peut être sollicitée à tout moment, 
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§ Délai d’intervention : 

 
ü Une demi-heure pour les enlèvements des véhicules en infraction et pour les 

déplacements, 
 
ü Délai fixé au coup par coup pour les enlèvements d’épaves ; 

 
4 – Sanctions 

 
Le contrat prévoit une gamme de pénalités en cas de non respect des délais d’intervention. 

 
5 – Durée 

 
Cinq ans à compter du 1er avril 2009. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de retenir la S.A.R.L. Garage LEBRUN en qualité de  délégataire de service 
public de la fourrière automobile ; 

 
2°) approuver le contrat de délégation de service public de la fourrière automobile à passer 

avec la Société Garage LEBRUN ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer ledit contrat au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE PAR 52 VOIX CONTRE 3. 

 
 

M. MONTILLOT – M. LEBRUN, vous ne pouvez pas lui faire cela ! 
 
(rires). 
 
 

N°   75    – Fourrière automobile municipale. Actualisation des tarifs des frais. 

M. MONTILLOT, 4ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Les tarifs maxima des frais de fourrière automobile perçus par l’exploitant ont été fixés 

par un arrêté ministériel du 14 novembre 2001. Ils n’ont pas été réactualisés depuis cette date. 

Les tarifs en vigueur actuellement à Orléans ont été fixés par une délibération du 20 juin 
2003 et sont inférieurs aux limites autorisées. 

Il convient de les réviser en retenant le plafond fixé par l’arrêté ministériel, pour tenir 
compte en partie de l’évolution des prix. 

La nouvelle proposition de grille tarifaire figure en annexe au présent rapport. 
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Elle prendra effet au 1er avril 2009. 

Elle conduirait pour l’opération la plus courante (enlèvement et garde, durant une journée, 
d’un véhicule particulier) à une évolution du coût qui passerait, pour le propriétaire du véhicule, de 
94,20 € à 96,10 €, soit une augmentation de 2 %. 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir décider de 
retenir la nouvelle grille de tarification des frais de la fourrière automobile municipale, qui 
prendra effet au 1er avril 2009. » 

 
ADOPTE PAR 52 VOIX CONTRE 3. 
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FOURRIERE AUTOMOBILE MUNICIPALE 
 

--- 
 

GRILLE TARIFAIRE 
 
 

Montants (en €) 
Nature de la prestation Tarifs 

au 01/07/2003 Nouveaux tarifs 

     
 - Opérations préalables (déplacement de la fourrière     
    n'aboutissant pas à un enlèvement)    
     
    - Véhicules PL 17,50 22,90 
    - Voitures particulières 15,20 15,20 
    - Autres véhicules immatriculés 7,60 7,60 
     
     
 - Enlèvement    
     
    - Poids Lourds 44 T > PTAC > 19 T 200,00 274,40 
    - Poids Lourds 19 T > PTAC > 7,5 T 150,00 213,40 
    - Poids Lourds 7,5 T > PTAC > 3,5 T 114,00 122,00 
    - Voitures particulières 90,00 91,50 
    - Autres véhicules immatriculés 30,00 45,70 
     
        
 - Garde journalière (1)    
     
    - Poids Lourds 44 T > PTAC > 19 T 8,70 9,20 
    - Poids Lourds 19 T > PTAC > 7,5 T 8,70 9,20 
    - Poids Lourds 7,5 T > PTAC > 3,5 T 8,70 9,20 
    - Voitures particulières 4,20 4,60 
    - Autres véhicules immatriculés 3,00 3,00 
     
     
 - Expertise    
     
    - Poids Lourds 70,00 91,50 
    - Voitures particulières 61,00 61,00 
    - Autres véhicules immatriculés 30,50 30,50 
     
   
(1) Chaque jour de garde commencé est dû en totalité   
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M. le Maire – Il y a, mes chers collègues, cinq questions orales. 
 
Je donne donc la parole à M. CHAPUIS. 
 
M. CHAPUIS – M. le Maire, mes chers collègues, les commerces de proximité souffrent 

à Orléans. Après les difficultés d’implantation dans le quartier de la Charpenterie, la fermeture du 
Champion de la Bolière à La Source, c’est maintenant au Lidl de l’Argonne, place Mozart, de baisser 
le rideau. 

 
Sans revenir sur l’attitude de l’entreprise, qualifiée de scandaleuse, cette fermeture 

soudaine entraîne une grande inquiétude des habitants de l’Argonne, qui plus est, après l’annonce 
dans la presse de la fermeture définitive de cette enseigne. Ces habitants trouvaient sur place, dans ce 
magasin, des prix adaptés à leurs revenus. 

 
Les commerçants du centre commercial sont également surpris et inquiets de cette 

fermeture si soudaine. A l’exception des médias, aucune information directe n’a été donnée à ce jour 
aux habitants ou aux autres commerçants. Pourquoi ce silence ? Pourquoi ce manque d’information ? 
Pourquoi ne pas avoir réuni spécifiquement le C.M.A. sur cette question, même si nous avons pu 
aborder, à ma demande, très légèrement la situation du centre commercial ? 

 
Au vu de la situation, il est souhaité par les élus du groupe « Socialistes, Verts et 

apparentés » d’organiser au plus vite une rencontre avec l’ensemble des commerçants de la place 
Mozart afin d’échanger sur les différents scénarios à envisager. 

 
De plus, il est impératif que la Ville s’engage à tout faire pour faciliter la réimplantation 

rapide d’un commerce de proximité sur cette place. 
 
En attendant la réouverture d’une enseigne – je pense que celle de Lidl ne reviendra pas -, 

il pourrait être prévu de mettre en place un système de navette gratuite entre la place Mozart et le 
centre commercial le plus proche. Cette solution provisoire pourrait permettre de maintenir une 
activité sur cette place et d’aider au quotidien les familles dans leurs achats indispensables. Une 
autre solution serait de distribuer, à titre provisoire, des titres de transport par la mairie de quartier 
aux familles les plus modestes. Je vous remercie de votre attention. 

 
M. FOUSSIER – Quelques éléments de réponse, M. CHAPUIS. 
 
D’abord, je voudrais vous dire qu’hélas, il n’y a pas que le commerce de proximité 

orléanais qui souffre, et hélas ou heureusement, ce n’est pas une spécialité orléanaise et aujourd’hui, 
vu la conjoncture et la crise, il y a beaucoup d’entreprises commerciales qui commencent à 
« trinquer », particulièrement les plus fragiles. 

 
Ceci étant, plus précisément à l’Argonne, vous me dites que les habitants sont inquiets. Je 

le comprends et je le sais. Je vous demande simplement peut-être de les rassurer. 
 
Vous me dites également que les commerçants de la place sont inquiets. Je le sais aussi 

parce que je les ai rencontrés, je sais très bien qu’ils veulent une nouvelle locomotive le plus 
rapidement possible. Mais, je peux vous dire qu’ils sont parfaitement au courant de la situation. Ils 
ont parfaitement suivi tout ce qui se passait, soit parce que je leur ai indiqué, soit parce que le 
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président de leur association commerciale les tient au courant continuellement. J’étais encore hier à 
faire visiter le site à un repreneur et on a pu largement en discuter. 

 
Je vous rappelle aussi qu’il y a un Sitis qui est très proche, ainsi que d’autres commerces 

dans le quartier. 
 
Alors vous dites : « Mettre une navette gratuite vers un autre centre commercial. » Quelle 

bonne idée ! Mais, il faudrait me dire quel centre commercial ? En effet, je ne me vois pas mettre une 
navette gratuite au départ de la place Marie Stuart, c’est-à-dire emmener les consommateurs vers un 
centre commercial et pourquoi celui-là et pas un autre ? J’aurais très vite sur le dos tous les autres 
centres commerciaux de la région qui me diraient : « Pourquoi pas moi ? ». 

 
En plus, vous me dites que les commerçants locaux sont particulièrement inquiets. Donc, 

cela voudrait dire que les consommateurs, je vais les emmener vers un autre centre commercial et les 
pauvres commerçants locaux qui restent, je ne sais pas ce qu’ils deviendraient ! 

 
Chacun sa méthode de travail. Ce que je constate une fois de plus, c’est que vous faites 

des manifestations, des pétitions, de grandes manchettes dans la presse en disant « on veut un 
commerce de proximité ». Et bien, nous aussi, on veut un commerce de proximité, mais ce n’est pas 
comme cela que ça se fait. Votre action très politicienne qui consiste un petit peu à faire « monter la 
mayonnaise », je peux vous dire qu’elle a des effets très négatifs. Tout d’abord sur le consommateur 
car vous dites qu’il est inquiet, et bien essayez de le rassurer plutôt que de le paniquer, et en plus sur 
les éventuels repreneurs. 

 
(réaction hors micro de M. CHAPUIS). 
 
M. FOUSSIER – Ce n’est pas drôle, car c’est la réalité. Chacun sa méthode de travail. 

Moi, je travaille sur le terrain. J’y vais très souvent et j’ai déjà rencontré un certain nombre 
d’enseignes et j’essaye d’avancer. Cela me permet également de répondre à M. RICOUD qui, en 
début de séance, nous a reparlé du Champion de La Source, car il nous en parle régulièrement. Donc, 
M. RICOUD, je sais très bien en plus que vous êtes parfaitement au courant de ce qui se passe. Vous 
suivez de très près ce dossier, mais je finis par avoir l’impression que plus ce dossier avance, plus 
vous le voyez sortir et plus vous êtes inquiet. 

 
M. le Maire  – En tout cas, moi je remercie François FOUSSIER du travail qu’il fait 

parce que je sais ce qu’il se passe. On a déjà dit les choses. C’est très facile de surfer là dessus, mais 
les conseilleurs ne sont pas les payeurs en l’occurrence. On a un commerce qui ferme et puis on dit : 
« La Ville, elle fait quoi ? ». Mais attendez, à chaque fois qu’il y a un commerce qui ferme et un autre 
qui ouvre, il n’y a pas la Ville qui est derrière. C’est complètement irréel et hallucinant. Comme si sur 
les … combien de commerces M. FOUSSIER ? 

 
M. FOUSSIER – Autour de 1 100 commerces. 
 
M. le Maire  – Au total, on doit être à 1 500. 
 
M. FOUSSIER – Oui avec les cafés et les hôtels-restaurants. 
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M. le Maire  – Vous imaginez ou alors, cela s’appelle une économie totalement dirigée. 
C’est un autre choix, mais il faut être clair, ce n’est pas le nôtre. 

 
Maintenant, je dois dire que François FOUSSIER, pour les commerces cités et pour 

l’ensemble du commerce, fait un véritable travail de fond. Il est en permanence au charbon et c’est 
comme cela qu’on sort des problèmes. 

 
J’ajoute que pour le centre commercial Marie Stuart, vu la manière dont il a été conçu à 

l’époque, c’est peut être aussi pour cela qu’il a des difficultés de fonctionnement. C’est bien gentil 
tout cela, mais encore une fois, les conseilleurs ne sont pas les payeurs. Nous, on fait le maximum 
pour trouver des solutions et cela ne se fait pas en claquant des doigts. C’est très facile de dire « Y a 
qu’à, faut qu’on ». Je veux bien que l’on aille voir les commerçants, d’abord François FOUSSIER les 
a déjà reçus, et j’en ai vu certains également. Et puis, on peut passer son temps à se réunir et qu’est-
ce que cela va changer ? C’est pour cela qu’un investisseur va venir sur place ? 

 
(réaction hors micro de M. CHAPUIS). 
 
M. le Maire  – Mais, cela va changer quoi, M. CHAPUIS ? On va se réunir et puis après ? 

Que vont dire les commerçants ? Ils vont dire d’essayer d’aider pour que le commerce rouvre, c’est 
évident ! Maintenant, il faut qu’il y ait des repreneurs qui viennent, voilà ! 

 
J’ajoute aussi à propos de la question du commerce, arrêtons systématiquement, même 

s’il y a des problèmes ici ou là, que personne ne nie, d’avoir une fois de plus cette vision 
catastrophiste. Tout à l’heure, on a parlé de La Source et bien, des commerces viennent d’ouvrir à La 
Source. Et oui, en pied d’immeubles, dans le cadre de l’ancienne Camille Flammarion. 

 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
Mme KOUNOWSKY – Mais c’est quand même incroyable d’entendre cela ! 
 
M. le Maire  – Mais écoutez, trouvez-moi le repreneur, Mme KOUNOWSKY, 

M. CHAPUIS qui faites signer des pétitions à tire-larigot ? Si vous m’amenez le repreneur, cela sera 
beaucoup plus efficace. 

 
Mme KOUNOWSKY – Allez dire cela aux habitants de La Source, M. le Maire ! 
 
M. le Maire  – Mais trouvez-les les repreneurs ! C’est quand même tellement facile. 
 
M. RICOUD – Je ne comprends pas votre discours. 
 
On est des élus de gauche, de droite. On a des habitants du centre qui nous sollicitent tous 

les jours. Nous, notre rôle, c’est de leur dire : Ne vous en faites pas, la Mairie travaille, dormez 
tranquille ou c’est de faire remonter ses attentes. 

 
M. FOUSSIER – Je les ai comprises vos attentes. 
 
M. RICOUD – Le jour où, à la Bolière, on aura un remplaçant à Champion, on sera les 

premiers à s’en réjouir, et à l’Argonne, aussi. 
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M. le Maire  – Je passe la parole à Mme LEVELEUX-TEIXEIRA pour la deuxième 
question. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – J’espère ne pas me faire disputer. 
 
M. le Maire, le groupe d’opposition « Socialistes, Verts et apparentés » entend attirer 

votre attention, ainsi que celle de l’assemblée délibérante, sur les risques majeurs de perturbation des 
flux automobiles liés au passage du tramway dans l’intra-mail, et plus particulièrement, dans la 
portion comprise entre la place de l’Etape et le boulevard Alexandre Martin. 

 
En l’état actuel des choses, le projet C.L.E.O. prévoit en effet la mise en voie piétonne de 

la rue Théophile Chollet et une circulation à double sens sur trois voies dans la rue Fernand Rabier 
(deux voies dans le sens sortant et une voie dans le sens entrant). 

 
Or, si l’on prend comme point de référence le comptage des véhicules effectué par les 

services municipaux et rendu public lors d’un récent atelier de circulation – ce qui prouve que j’y 
vais ! - , la rue Théophile Chollet accueille actuellement 6 200 véhicules/jour dans le sens entrant (sur 
deux voies), et la rue Fernand Rabier 10 780 véhicules/jour dans le sens sortant (toujours sur deux 
voies). 

 
Dans la configuration projetée, la rue Fernand Rabier, privée de places de stationnement, 

serait donc sensée supporter un potentiel de près de 17 000 véhicules/jour, alors que le gabarit de la 
rue n’est absolument pas adapté pour supporter de telles charges. A titre de comparaison, le 
boulevard Alexandre Martin, conçu lui pour absorber des flux importants, comptabilise une 
circulation de 16 900 véhicules/jour sur quatre voies, à l’aplomb de la place Halma Grand. 

 
Certes – j’entends l’objection -, l’arrivée du tram devrait supprimer, tout au moins on 

peut l’espérer, une partie de ces déplacements motorisés, même si ce n’est pas forcément dans le 
même axe puisque le tram est est-ouest et là on est nord-sud. Par ailleurs, nombre d’automobilistes 
vont vraisemblablement adopter des stratégies de contournement et emprunter des itinéraires de 
délestage en s’égayant dans les rues aux alentours pour éviter ce qui risque de devenir un gros point 
noir de la circulation à Orléans. L’impact négatif pour l’ensemble du quartier n’en est pas moins 
considérable, alors même qu’il jouissait jusqu’à présent d’une grande tranquillité appréciée par ses 
riverains. 

 
(réaction hors micro de M. LEMAIGNEN). 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Ce n’est pas ce que j’ai dit et j’ai des petites questions 

à la fin. 
 
Le trafic automobile risque enfin d’être d’autant plus perturbé que l’arrivée du tram se 

conjugue, dans ce même secteur, avec la construction d’une résidence étudiante (à la place de 
l’ancien centre de la Poste) – dont on ne sait encore si elle comportera des places de parking, ni 
combien – ainsi qu’avec le nouvel accès au collège Jeanne d’Arc, via la rue des Bons Enfants. La 
desserte de cette résidence étudiante rue Emile Davoust, tout comme la dépose des collégiens, rue des 
Bons Enfants, ne manqueront pas de drainer de nouveaux flux par la rue Fernand Rabier, qui en est 
le débouché naturel, et donc d’augmenter un peu plus la pagaille redoutée. 
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Ces remarques appellent un certain nombre de questions importantes pour les riverains 
et, plus largement pour tous ceux qui souhaitent se rendre dans Orléans par l’une de ses principales 
entrées nord. 

 
- Quelles mesures compte prendre la mairie pour faire face à ces nuisances ? 
- Un fonds d’indemnisation est-il prévu pour les riverains, à l’image de ce qui existe pour 

les commerçants ? 
- Comment la municipalité entend-elle accompagner la transformation d’une rue de taille 

moyenne en un véritable boulevard urbain ? 
- Quelles propositions de stationnement seront faites aux habitants des rues Théophile 

Chollet et Fernand Rabier, le parking du Campo Santo, déjà saturé, risquant de ne pouvoir accueillir 
tout le monde. Plus globalement, a-t-on réalisé une étude d’impact sur ces questions ? 

- A-t-on examiné les conséquences de ces prévisibles perturbations pour la commercialité 
du centre ville ? 

- Si en effet, le passage par la rue Fernand Rabier s’avère trop encombré, cela ne risque-
t-il pas de se traduire par des baisses de chiffre d’affaires pour les commerçants de la rue Jeanne 
d’Arc et du centre ancien (puisque rappelons-le, la rue Théophile Chollet reçoit actuellement 6 200 
véhicules/jour dans le sens entrant, soit le double de la rue des Carmes, à titre de comparaison prise 
au hasard). 

 
Merci de bien vouloir apporter des réponses précises à ces interrogations légitimes. 
 
Mme CHERADAME – Mes chers collègues, sur un sujet aussi technique que celui de la 

circulation, les chiffres bruts et couplés à une certaine aisance verbale peuvent effectivement effrayer 
les habitants de l’ensemble d’un quartier sur les supposés méfaits du tramway, tant pour les riverains, 
les commerces, les étudiants, le stationnement voire même l’environnement. C’est une vision statique 
plutôt que dynamique. 

 
Cependant, personne aujourd’hui n’a pu échapper aux réunions d’information qui ont été 

organisées concernant les travaux du tramway à Orléans. A chaque fois, ces réunions ont été 
l’occasion de proposer aux habitants présents des ateliers de circulation. A ce jour, j’ai organisé cinq 
ateliers de circulation et trois ateliers auront lieu la semaine prochaine. 

 
Ces ateliers sont très riches des observations qui sont faites par les uns et les autres. Pour 

le centre ville, la réunion publique de présentation des travaux va se tenir le 21 avril. Tout 
naturellement, ce sera l’occasion d’inviter les participants à s’inscrire aux ateliers de circulation qui 
suivront. Ce sera aussi l’occasion, grâce à la présentation d’éléments factuels et d’expertises des 
techniciens de la Ville, je dirais couplés à une réflexion que je mène quand même depuis plusieurs 
mois, de l’enrichir de la contribution des habitants qui voudront bien participer. 

 
Dans cette attente, je pense que vous comprendrez bien qu’il m’est difficile de développer 

plus avant des éléments aux questions que vous venez de poser et j’invite l’ensemble des habitants qui 
souhaitent participer aux ateliers de venir nombreux. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Il n’y a pas de réponse ! 
 
M. le Maire  – Je note de manière simple au travers de ce que vous dites, que vous 

présentez le tramway comme étant source de nuisances. 
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(réaction de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA). 
 
M. le Maire  – Si, alors là complètement. Vous pouvez faire le grand écart en permanence, 

mais là cela devient quand même difficile. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – J’ai parlé des nuisances liées au trafic automobile, 

17 000 véhicules/jour, pas du tramway. 
 
M. le Maire  – Le projet C.L.E.O. prévoit la mise en voie de la rue Théophile Chollet, etc, 

c’est bien C.L.E.O., c’est cité nommément dans votre question et puis, pardonnez-moi de vous dire, 
mais enfin, pour vous qui êtes juriste, de proposer le fonds d’indemnisation pour les riverains, c’est 
complètement absurde. Mais sur la base de quel préjudice ? Préjudice d’occupation du domaine 
public ? 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Pas du tout, préjudice des nuisances sonores, la 

pollution liée … 
 
M. le Maire  – Non, il faut revoir là le droit public, Mme LEVELEUX, on ne va pas 

rentrer dans le débat … 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Ce n’est pas du droit public, M. le Maire ! C’est 

simplement l’indemnisation … 
 
M. LEMAIGNEN – La jurisprudence dommage travaux publics, c’est du droit public, je 

suis désolé, Madame ! 
 
M. MONTILLOT – Je confirme. 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Ce sont des nuisances qui sont faites à des 

particuliers. 
 
M. le Maire  – Non, ce n’est pas du tout cela. On ne va pas rentrer dans le débat, mais … 

vous me dites « parce qu’il faut indemniser, c’est qu’il y a nuisance », donc le tramway apporte des 
nuisances. Olivier CARRE parlait tout à l’heure de contradictions … 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Le surcroît de trafic risque d’occasionner des 

nuisances. 
 
(réaction hors micro de M. MONTILLOT). 
 
M. le Maire  – M. MONTILLOT, merci. On navigue là dans les contradictions de 

Charybde en Scylla. Enfin, si ce n’est pas la volonté, une fois de plus, d’inquiéter les gens, je ne sais 
pas ce que c’est sur un projet que vous avez réclamé et que vous continuez de réclamer. Maintenant 
que l’on fait ce projet, il faut être implicitement contre le projet en montrant qu’il va créer des 
nuisances et que cela crée de multiples problèmes et donc, il faut effrayer les gens ! Il y a un moment 
où il faut être cohérent. 
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Je donne la parole à M. LEBRUN. 
 
M. LEBRUN – M. le Maire, mes chers collègues, je vous interpelle à nouveau sur les 

difficultés pour les 2 roues de circuler à Orléans et en particulier pour traverser la Loire. Car le 
temps passe, des projets sortent de vos cartons, sans toujours passer par le Conseil Municipal, mais 
toujours rien sur le site propre dédié aux 2 roues pour traverser la Loire, une de vos promesses 
électorales restée sans suite à ce jour ; (je rappelle à cet effet que vous proposiez une passerelle 
attenante au pont Joffre). J’ai le sentiment que vous ne considérez pas cette question urgente, alors 
que c’est un problème quotidien pour nombre d’Orléanais, et je pense que c’est un élément à prendre 
en compte dans le plan de circulation de la Ville. 

 
Les vélos représentent 22 % du trafic sur le pont George V, le plus emprunté par les 2 

roues puisqu’il va directement en centre ville, et ce trafic pourrait doubler si les 2 roues avaient un 
site propre. Aujourd’hui, les marques au sol sont peu dissuasives, compte tenu de la place réservée à 
chaque mode de transport. 

 
Cette difficulté de traverser la Loire crée une coupure. Si on arrive à peu près à circuler 

d’un côté comme de l’autre de la Loire, la traverser relève souvent du parcours du combattant et 
suscite l’appréhension. Je rappelle dans le même temps que beaucoup d’automobilistes utilisent le 
pont dans le sens sud/nord essentiellement pour se garer puisque c’est en centre ville que sont 
concentrés les parkings et qu’il n’y en a pas à proximité du sud, comme les élus communistes le 
réclament. 

 
Aller à vélo au travail, pour les courses ou à l’école devient une habitude pour un nombre 

croissant de nos concitoyens, et la Ville doit favoriser ce mode de transport propre et économique, 
plutôt que de vouloir faire rentrer à toute fin des voitures en centre ville. 

 
Nous souhaitons vivement qu’un « site propre dédié aux 2 roues pour traverser la Loire » 

soit mis à l’ordre du jour d’un prochain Conseil Municipal et ce serait aussi une façon utile de 
rapprocher les Orléanais de la Loire. Nous souhaitons en outre que la solution d’une voie de 
circulation du pont George V réservée aux 2 roues tous les jours de la semaine soit étudiée. Merci. 

 
M. le Maire  – Mme CHERADAME, succinctement. 
 
Mme CHERADAME – Non, M. le Maire, pas deux fois de suite « trop court » ! 
 
L’attention du Conseil Municipal a été portée sur les conditions de circulation offertes 

aux vélos pour franchir la Loire. Pour ce qui concerne le pont Thinat, dans le cadre de 
l’aménagement des quais de Loire et du programme interrégional de la Loire à Vélo, une piste 
cyclable a été créée depuis le pont Thinat jusqu’au pont de l’Europe. La lice d’accès qui était 
reconnue dangereuse par l’ensemble des cyclistes et inconfortable a été remplacée par une passerelle 
beaucoup plus pratique. 

 
Le pont George V a lui été réaménagé dans le cadre de la réalisation de la première ligne 

de tramway en 2000. A cette occasion, aucun aménagement n’a été prévu pour les vélos, ni en aval du 
pont, ni en amont, ni bien sûr sur le pont. Nous pouvons tous regretter le manque d’intérêt des 
concepteurs de ce projet pour la sécurité des vélos. 
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C’est ainsi que nous avons tenu à remédier à ce défaut en affirmant, dans un premier 
temps, grâce à un marquage et à l’affichage des distances de sécurité, la place du vélo dans l’espace 
circulé. Progressivement, cette mesure porte ses fruits. Les mentalités changent et les automobilistes 
sont de plus en plus souvent aussi des cyclistes. 

 
Ce marquage devrait prochainement s’accompagner de la mise en zone 30 du pont 

George V afin d’améliorer encore plus la sécurité des usagers. 
 
Pour ce qui est du pont Joffre, un projet de passerelle est complètement indissociable, 

pour des raisons d’accroche et de continuité, d’un projet de requalification des trémies en aval, ainsi 
que de celui de transformation en boulevard urbain de la Nationale 20 au sud. 

 
Ces projets se concrétisent en leur temps. La transformation du mail Jean Jaurès vous a 

été présentée tout à l’heure. 
 
Malgré cette heure tardive, je vous remercie de l’attention que vous avez portée à cette 

réponse. 
 
M. le Maire  – Je donne la parole à Mme KOUNOWSKI. 
 
Mme KOUNOWSKI – M. le Maire, le projet du grand équipement sportif, évoqué 

depuis décembre dans les médias, a fait l’objet d’une réunion publique la semaine dernière, salle de 
la Cigogne. 

 
Jusqu’à présent, il n’y a eu aucune présentation de ce projet au Conseil Municipal 

d’Orléans. 
 
Nous avons donc l’honneur, M. le Maire, de vous demander : 
 
- de bien vouloir inscrire ce sujet à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal ; 
- et afin que les élus puissent travailler sur ces dossiers, de bien vouloir communiquer à 

l’ensemble des membres du Conseil, en préalable à ce débat, les deux études financées par la Ville 
sur ce projet dont vous avez fait état lors de la réunion publique. Merci. 

 
M. MARTIN – Je vais vous donner connaissance de la réponse puisque je m’étonne de 

votre question, car il me semble que vous étiez présente à la réunion publique de la semaine dernière. 
Au cours de cette réunion, à plusieurs reprises, j’ai eu l’occasion d’exprimer que nous en sommes au 
premier stade de la réflexion pour cet équipement et qu’une large concertation va être mise en place. 

 
La proximité et la concertation sont le socle de notre action municipale. Nous 

travaillerons le projet avec les habitants, les associations sportives au travers d’ateliers de travail 
comme nous l’avons annoncé lors de la réunion publique. Nous sommes ici dans l’application 
concrète de la participation citoyenne. 

 
Concernant les études puisque c’est aussi votre question, il s’agit uniquement de 

documents de travail internes sur des études financières et de faisabilité. 
 
M. le Maire  – Dernière question, je vous rassure, mes chers collègues, M. RICOUD. 
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M. RICOUD – M. le Maire, mes chers collègues, le 15 mars dernier a pris fin la trêve 
hivernale en ce qui concerne les expulsions locatives. Quelques jours avant, le 12 mars exactement, 
Mme BOUTIN, Ministre du Logement et de la Ville, avait déclaré qu’il n’y aurait pas d’expulsion 
sans relogement ou hébergement et que les préfets recevraient des instructions très précises dans ce 
domaine. 

 
Les conseillers municipaux communistes qui agissent, avec d’autres, depuis de très 

nombreuses années contre ces procédés d’un autre âge, se félicitent des déclarations de Mme le 
Ministre, en espérant que ses déclarations se traduisent par des actes concrets. 

 
En mars 2008, les conseillers municipaux communistes étaient déjà intervenus sur ce sujet 

en demandant que la Ville d’Orléans soit déclarée « ville hors expulsions locatives », ce que vous 
aviez refusé. 

 
Compte tenu des engagements publics de Mme BOUTIN, nous renouvelons notre souhait 

de voir notre ville s’engager résolument contre les expulsions locatives en mettant tout en œuvre, en 
liaison avec les services sociaux, les bailleurs privés et publics, les associations d’hébergement 
d’urgence et les associations de défense des locataires, les services de la préfecture, afin qu’aucune 
expulsion locative ne se produise sur le territoire de notre ville. 

 
Les conseillers municipaux communistes, mais bien au-delà, toutes celles et tous ceux qui 

agissent quotidiennement pour le droit au logement partout et pour toutes et tous, souhaitent 
connaître votre positionnement sur cette grave question sociale. Merci. 

 
M. CARRE – Je vais faire un petit peu la même réponse que l’année dernière, parce 

qu’il ne faut pas se méprendre sur les propos que Mme BOUTIN a tenus. 
 
L’année dernière, j’avais effectivement indiqué que les expulsions, heureusement, étaient 

très minoritaires. Pour donner un exemple chiffré, en 2008, sur les 9 000 familles logées par 
l’O.P.A.C., 20 ont été expulsées. Vous me dites que « c’est 20 de trop », ce que je peux entendre, mais 
il y a tout un processus qui règle des dizaines, des centaines de situations délicates. Cependant, 
parfois certaines n’aboutissent pas et vous le savez fort bien. 

 
Mme BOUTIN a indiqué que lorsqu’un concours de la force publique était accordé, c’est-

à-dire lorsque le jugement de l’expulsion était mis en œuvre, à ce moment là, il fallait que l’Etat, en 
face de l’octroi du concours de la force publique, prenne la précaution d’envisager une solution de 
relogement ou d’hébergement, ce qui est, dans beaucoup de cas, la situation dans notre département 
lorsqu’il s’agit de familles où il peut y avoir un enfant. C’est assez rare, mais enfin il arrive que cela 
puisse arriver. 

 
Dans ce contexte, elle met aussi cela en rapport avec ce qu’on appelle les commissions 

D.A.L.O. qui fonctionnent correctement, je crois, dans notre département. Sur une année, ces 
commissions ont permis sur 400 demandes d’en retenir environ 140 et de trouver sur ces 140, plus de 
90 solutions. Donc, on est dans une situation où aujourd’hui, il ne me semble pas qu’il faille donner 
raison à la demande que vous faites pour les mêmes raisons que celles que j’ai indiquées l’année 
dernière, donc je ne vais pas les réitérer. On est tout à fait dans le cadre de ce qui a été recommandé 
par la Ministre à ses Préfets et, en conséquence, M. le Maire, je ne recommande pas que notre 
Conseil Municipal se prononce contre les expulsions locatives. 
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M. le Maire  – Merci. Mes chers collègues, 7 h 30 de débat. Je vous remercie beaucoup de 
votre participation et je salue les personnes dans les gradins qui sont restées pendant ces 7 h 30. 
C’est une belle abnégation. 

 
Je vous souhaite une bonne fin de nuit. 
 
M. LEBRUN, vous distribuez le courrier demain à 5 h ? 
 
(réaction hors micro de M. LEBRUN). 
 
M. le Maire  – Ne vous trompez pas dans le tri quand même ! 
 
Mes chers collègues, la séance est levée. 
 

*** 
 

La séance est levée à 1 h 30. 
 

*** 
 
 
 
 
 

 


